
Projet :
       

la Ferme Landrynoise inc.
Numéro de dossier : 3211-15-018

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1. Ministère des Affaires municipales et Habitation Pascal Beaulieu 06-04-2020 4

2. Ministère de la Santé et des Services sociaux Isabelle Demers 27-04-2020 3

3.
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation Gilles Beaudry 06-04-2020 5

4. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Monia Prévost 20-04-2020 6

5.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction régionale - Analyse et 
expertise_Reg17 Juana Elustando 03-04-2020 5

6.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction de l'Agroenvironnement  et 
du milieu hydrique Pierre-Luc Bégin 03-04-2020 1

7.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Sous-ministériat adjoint à la lutte 
contre les changements 
climatiques_Expertise (GES)

Vincent Chouinard-
Thibaudeau 02-04-2020 4

8.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction générale des politiques de 
l'eau (DGPE) - Direction de la gestion 
intégrée de l'eau
(DGIE) Sébastien Ouellet-Proulx 27-11-2019 7

Liste par ministère ou organisme

Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes

PR4.3 Avis des experts sur la recevabilité
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet IIWIOtfà~ 

Nom du projet Pro1et d'augmentation du nombre d'unités animales â la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211· 15-018 

Oépôt de l'étude d1mpact 2018-04-13 

Présentzrtlon du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et répandage des déjections animales. À 
terme, la Ferme Lanclrynoise inc. vise â atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notammenl l'agrandissement d'une 
lailière robollsée ainsi aue la construction de deux nouveaux batiments et de cinq réservoirs circulaires hors site. 

Présent.abOft du répondant 

Ministère ou Ol"gèlnisme MAMOT 

Direction ou secteur Direction régionale 

Avis conjoint A (Orll::)l'è{~r Unlqt..l''îlt:'\ ~t avis orovtent de plus d\mt! c11rt.~~10, (.l • 

Région 17 • c.entre-du·Québec 

RECEVAB.!_LITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cffle ~ a pour but de veutter s, tous le'S ~\lS ~e5 a I al'ldly~ ~...-11oc1tlt'ft~talt- dt$ ~ltftD <l.11 
po)et oot ete p,esemes den~~ saostassantt:" ~ 1~ (fa\1>,itCt. L'~ <S'unp,)ct doit ctJt cohcr .. '1'1lè av,., 
~~\~ta~~- JI~~~ ~etmtnet SI~ l~~lnt!'ll.ents. t~ ~ Wl)feôef" la Ql.lcllate, ~ 1it 
pertJ~P. des domees: çont rorrectemtf'lt pres,enœ,es. ~ Id oes(Jtpb:)n Où mdlt'U. au pro)tt ~ ~ ses .mpacts est 
~ E'( si les onttenta mëmcxles t.nlh.sees sont appt~.ees:__ __ ~ _________ _ 

Avis de recevabalitlé à la suite du dêpôt de l'étude d'impact 

l,~ -.:-1.-"1.,' 

Est-œ que vous jugez l'étude d1mpact reœveble? C'est·b'11Jte qu'elle tnilte de façori 
satisfalSllnt.e, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et 6 la prise de dédsJon per le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et Je 
serai rec:onsulté sur 511 reœvabllltl! 

Sl l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments rru,nquants essentlels il l'analyse erivtronnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Oesoiptlon du mllieu récepteur • Milieu humain 
Référence à l'élude d'impo!!ct : Point 3.3.4.1 (Gn,ndes 11lfecùltioos) 
Te,cte du commentaire : Les llfleclallOIIS que ron 1eI,ouve dans la zone <l'élude sont Oécmes, ma,s on ne spéerl~ pas nommément dans 
QUeles anecIa110nS sa rrowent l8S parcellas en cunure et 18 sne d'mplantat,on des bâllments. Le tOUI sa lait e!Sément avec la figure J. 10 
mais 11 sel8ll nécessaire d·en faire menuon dans le loxte 

De plus bien Que ragncuhure sort penmse eu sem du pénmè11e <fuftlamsat1011 (PU). d demeure que œl ~e asl appelé a d~paranre. 
l'.)UISQue c'esl avanl tout la consoltdatton de ta zone u1beone qu, est souhattée (MRC d·A11rta0aSl<8 2005) Geta ,mp11que que les parcelleS en 
cultute de la Fe,me Landrynoise Situées dans 19 PU nsquent Ion bien cl'aa;ue,Hir IE1$ prochains pr0f81S oormalia11es Il voo le JOUI dans la 
Murvc,p<ùlé de Saint-Alllelt C'est crautant plus vrai que ces mêmes parcelles représentent de IOrn la meieure partie des espaces vacants du 
PU Par 8111eurs. on peut Oélà obse,ver qu'une parue des parcelles est 10t1e et prête à ar.cue11br du déwloppement r&stdent,et La F811Tle 
l and,ynoose devra peut41t•e remplace, ces te11es couvram plus ou moa,s 12 hectares à court ou moyen terme o,, œt eflj81.I n·app8feit pas 
dans réluel& cl',mpac1 Même s·,I s·ag~ c:runo inlme pan,e des 1 620 heda1es en cunu,e de IO renne, œtte s•uat1011 ménte Cf être allo«lée li, 
deSC11plton du mtl18U humarndevra étie bOnlltée pour Ien11 compte de cette pe11,cula1lé quI est susceptible d,nnuencer léQè(ement la 
eoncepboll clu prQ181. mlll5 qu, est mporu,nIe pour le mIl181J 1éeepteur 

MRC d'Anhabaska. 2005 Schéma d'aménagement el de 11éveloppement deuXlème géné<a\,on, de la MRC d'Al1nabaSl<8 Adopté te 1g 
oct(Jl;)re 2005 VerslOfl ac,n11115uauve du 30 ma, 2017 234 p • annexas 
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Thèmatiques abordées : Description du projet 
Référence à l'élllde d1mpact : Point 4.5.3 (Culture et entreposage de I<! nourriture) 
Texte du commentaire: Pour ta1re un lten avec les 111toona1JOns mentionnées atJ pomt J J 4 1. cene part,e de l'élude cf impact devra~ 
Kleollfier le remplacement polenhel des supemc,es en cuJture 10Cluses daos le pènmèlre d'urœn,sallon comme élan! égelemenl un besoon à 
combler 

Thëmabques abordées : Evaluation des impacts 
Référence il l'étude d1mpact : Point 6.2.10.2 (5ourœ et description de l'impact} 
Texte du commentaire : Dans la méme surte d'idées œlle part"' de rêlude devra~ men11onn8f qu'en l)h8$e d'expl011al1011 de nouvelles 
S<Jperf1CN1S P0UI' la culture mquem cf être f9QUISe$ ègalemen1 en ra1SOO de la pene de celles slluées à nnténeur du pénmèl/e cfurl:>anlsal,on 

Pascal Beaulieu 

CébneG11ard 

lltre ï 
- -----...::a:cnac.=.ture 

Conseiller en amén;,gement du 
territoire I Urbaniste (original signé) 

Directrice régionale (original signé) 

2018.05·04 

2018-05·04 
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Avis de reœvabilité à la suite 
du dépôt du doœment de r.ponses aux questions et comment.aires 

COnsklénlnt les éléments présentl!s par 11nlttateur dans le document de réponses 
aux questlon$etcommentalres, est-œ que vous jugez malnl:eMnt l'étude d1mpact 
reœvoble? CesH-dlre qu'elle traite de fliçDn satisfaisante, selon le champ 
d'e,cpertlse de votre direction, tes éléments essentiels li ranalyse 
enwonnemenàtle ~ et li la pnse de décision par le gouvernement? 

L'étude d1mpact n'est pas recevable, en raison 
des éléments m11nquant d·dessous 

Les réponses fournies 11ux questions que nous 11Ylons adressées Il rinitlateur sont recevables. Toutefois, la réponse donnée par 
l'initiateur à une question posée par un autre expert soulève des enjeux qui nous interpellent. 

Thématiques abofdées : Affectation du territoire et analyse des Impacts; 
Référence il l'étude d1mpact: QC·l9 et QC-73; 
Texte du commentaire : Au point 6.2.9.2 de l'étude d'impact, l'initiateur mentionnait que les nouvelles Implantations seraient 
implantées confomiément au1< dispositions prévues par le Règlement de zonage 2017-02 au sujet des distances séparatriœs 
pour les odeurs agricoles. Les réponses fournies aux questions QC· t9 et QC-73 lalssent IDutefols croire que œ ne sera peut· 
être pas le cas, puïsque l'lnitlateur mentionne que des démarches dérogatoires seront amorcées selon les demandes de 
perrms municipaux et te développement de la ferme. Le tout semble c:ont:radictoire. La Figure 4-4· révisée et les autres 
réponses f01Jmles ne permettent 1)115 d'éœlrdr cette situation. 

L'lntttate!Jr devni étre plus préds au sujet du respect de la réglementatioo munldp,:1le. ot-ce que les nouvelles implantotlons 
nécessaires au projet respecteront la réglementation munldpale ? Est·œ que les constructions réalis<!es depuis 2018 ont 
bénéflcié de dérogations mineures de la part du consell municipal ? Est~e que !'Initiateur a fait part de son lntentlOn de 
déroger li 111 réglementlltlon lorsqu'il a consulté le milieu municipal et les citoyens , 

Souhalœz-vous être COIIS\Jltê à nouveau lors de l'analyse de l'aa:eptabffité 
environnementale du ? 
Slgnature(s) 

Nom Titre 

Oui, Je souhèllte être ainsutté lors de l'analyse 
environnementale du~ 

Slgnatvra 

Pascal Beaulieu Conseiller en aménagement du 
territoire I Urbaniste 

(original signé) 2019-07·18 

Nom Titre ________ Sf....;;.gnatu __ re ________ Daœ _ __ w 

Céline Girard Olrectriœ régionale (original signé} 2019-07-18 

Avis de reœvabilité à la suite 
du dépôt du document de réponees aux questions et commattaiN!S 

COnsldérant les éléments présentés par rlnltiaœur dans le document de réponses 
aux questtoos et commentlllres, est-œ que vous JYgez maintenant l'étude d1mpllà 
reœvoble? Cest+dlre qu'elle traite de fliçDn satisfaisante, selon le chllmp 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
envlronnell'lenle subséquente et à la prise de décision. par le goovernement? 

L'étude d'impllà est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des éléments 
demandés ci-dessous 

Les réponses fournies per l'inlt111teur ne permettent 1)11S de répondre au1< dernières interrogations qui lui ont été transmises. 
Certllins des éléments de réponse qu·u parœge dans son dernier doalment soulèvent également de nouvelles lnterroglltions. 

Thématiques abo«lées : Affectation du territoire 
Référence il l'étude d'impact : QC 2·5 
Texte du commentaire : L'initiateur a obtenu, en Janvier dernier, une dérogation mineure et une lettre d'appui de la part de la 
Muniopalitê de Saint-Albert. La résolution 2020-05 adoptée par le conseil municipal indique que la dérogatiOn mineure est en 
faveur de la lagune numéro t et du bâtiment numéro 2 identifiés par Consultants Lemay & Cho<nlère en date du 24 octobre et 
du 19 novembre 2019. Or, ce plan n'est pas en annexe du document soumis par l'initiateur. Si l'on se fie au plan Intitulé 
« Sit\Jatlon proJetée (HoriZon 2020-2030) • Joint au volume 3 préparé par !'Initiateur et daté du 2S juin 2019, on pourrait 
penser qu'il s'agit des installations numéro 7, « Lagune en sol • . et numéro 2 « Étable laitière robotisée 2 -.. À cette étape--o, 
li faut que l'informatlOn soit dalre. L'initiateur devra loc:allser sur un plan à jour les installations qui bénéfldent maintenant 
d'une dérogation mineure. 

De plus, ces éléments de réponse ne clarifient pas la situation des installations rècemment construites 01J projetées, 
L'initJ11teur mentlOnne que d'autres dérogations mineures seront nécessaires. li ne précise PIJS de quelles 1nstallattons Il s'agit. 
li est donc impossible de saVOlr leur locallsatlon potentielle ou 1'11mpleur des demandes de dérogations mineures. L'étude 
d'impact demeure Imprécise sur la conformité du projet il la réglemenœtion munldpale. Pour pallier cette situation, le plan b 
JOUr des lnstallatiOns devra également identifier les lnsœllations récemment cx:mstnJites ou projetées qui respectent la 
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réglementation et œlles pour lesquelles une dérogation mineure sera nécessaire. Pour celles qui fléœssiteront une 
dérogation, il devra préciser la nature et dl!oire la demande à venir. Il faut être en mesure de comprendre~ quel point le 
projet ne respecte pas la réglementation municipale. 

Thématiques abordées : Affectation du territoire et analyse des impacts 
Réfèrenœ ii l'étude d1mpact : QC 2• 12 
Tellte du commentaire : L'initiateur confirme que d'11Utres demandes de dérogation mineure seront adressées à la Munidpalitê 
et que c la Mun10pa'lté et les habitants auront toujours roccasioo de s'exprimer et de demander des mesures d'atténuation il 
chacune des demandes de dérogation • · Une demande de dérogation mineure n'est pas une action anodine. L'article l'IS."I de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbèmlsme menoonne, par aibeurs. qu'une dérogation ne peut être accordêe que SI l'appllcabon 
du règlement a pour effet de causer un préjudice sérieux a la personne qui la demande. Ultlmement, c'est le conseil municipal 
qui doit décider d'accorder ou non la dérogation. La comPQ51tion d'un consell est sujette à changements à chaque élection. 
Dès Jars, la position de la Municipalité peut aussi changer sur certains sujets. 

En prévoyi,nt déroger à la réglementation, et ce, sur plusieurs années, il appert que le projet pourrait avoir des impacts sur le 
m lieu municipal. Par conséquent. il faut que cette Situation soit évaluée et documentée. Pour se faire, l'initiilteur devra décrire 
et localiser les aspects du projet pour lesquels ir est prévu de ne pas respecter la réglementatlon municipale et expliquer 
pourquoi il n'est pas possible de rencontrer les norme$ p,évves par la Municipalité. Comme nen ne garantit l'obtention future 
de dérogatJons mineures, Il devra également décnre les répercvss,ons en cas de refus sur le projet. 

Souhaltez·YOUS être consulté b 11011vei1U lors de l'analyse de l'acceptabilité 
envtronnemenuile du ? 

Slgnatura(s) 

Oui, )e souhaite ëlre consulté lors de l'analyse 
environnementale du JWQJ~ 

Nom 
Pascal Beaulieu 

T1tre -~--- Signatunr _______ Da~III 
Conseiller en aménagement du~ d /., 2020-0"l-06 
territoire f Urbaniste ~.✓ //t>,<,("4✓ 

---- ----- -----
Titre r A z_· __ 51g , ~ . na- tun- I _ .J oa1:11 Directrice régionale ~ U/ll /{l(.t.( 2020-0"1·06 

s) ~rticullèn!(s) -1 ----------- ---

Nom 

Céline Girard 

CIIQ11e11r.1 pouf en1rer <l~J l,e,::;e 

ANALYSE DE L'ACCEPTABlUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Ceae ,:cape,~ ai évaluef 1ai raison d'ètr~ du pro,.-t. Jes 1r11?<1ctS aDPJ~ de 1,.e pco)P.t StJt ~ m,lietn bnoa,qUP.. 
~t~ el l'una1n ,:t à~ pr~ ~ '-{Jt l'.ta.«1tat11hlt" flu Pl'9Jet Ue permet ôe@.tet rn1rof!f 9 Jesm1tJ«tS du P'Cff'!' 
sont ~UP{~ et de c:revoer. il'? 9s PCtv-.:t'lt '1e< mcntflrat10nit .1tJ JXO)et. diK mo?SUr-M- d'att•.:.-nuatJori ou :,t ~ 

Avis cfacxeptabilité environnementale du projet 

Selon les 1e1~15 ~ per l'inltlatBJr et t!l'I fonction de 
wcre dlamp de~ le projet est-lit aeœptllble sur le p1en 
environnemeota~ 411!,!.~? 

Choisissez une réponse 

' 1quez 1c, pour encrer du 1e-<:e 

Signature(s) 
Nom 

Cliquez 1c, pour enirer c<u l<>x!e 

Oause(s) p11rtkullèn!(s) 

~ ri 

C:h('!uei· ic:1 pot 1 ,.,.,t,,...1 r.Jt.1. 

;exle 

Signature 

r:1ique;: c, pour en!rer du 
te~h-1 

Chuu,ë);: 1c1 pr ur 
enue· une date 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                             MARCHE À SUIVRE  

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. À 
terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une 
laitière robotisée ainsi que la construction de deux nouveaux bâtiments et de cinq réservoirs circulaires hors site. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Santé et des Services sociaux       

Direction ou secteur Vous devez choisir votre direction ou secteur 

Avis conjoint Direction de santé publique du CIUSSS de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

Région  17 - Centre-du-Québec 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Distances séparatrices, relation avec la communauté, climat sonore, transport, matières dangereuses 
et entreposage des lisiers 

 Référence à l’étude d’impact : 1.4.1.8, chapitre 2, section 6.2.16, section 7.4 
 Texte du commentaire :  

 
Distances séparatrices: L’initiateur du projet devrait préciser quelles sont les distances séparatrices minimales à respecter selon la 
réglementation municipale ainsi que les distances séparatrices rencontrées pour les projet, notamment par rapport au périmètre urbain et aux 
résidences voisines, afin que nous puissions être en mesure d’évaluer les impacts potentiels du projet sur la qualité de vie de la population à 
proximité. 
 
Relation avec la communauté: Est-ce que l’installation actuelle a déjà eu à répondre à des plaintes de la communauté concernant les 
odeurs? Quelles ont alors été les mesures mises en place? Aucune mesure de mitigation n’est proposée pour le projet d’agrandissement. 
Même si cette préoccupation n’a pas été soulevée lors des consultations publiques, rien ne garantit l’absence d’impact lors de l’augmentation 
des activités. Le promoteur doit discuter des mesures qui pourraient être mises en place pour gérer d’éventuelles plaintes d’odeur. 
 
Climat sonore: Aucune évaluation des niveaux sonores générés par les installations actuelles et par les installations projetées n’est présentée 
(transport supplémentaire, équipements supplémentaires, etc.). Le promoteur doit fournir plus d’informations sur cet impact potentiel et les 
mesures de mitigation possibles. 
 
Transport: L’augmentation des terres en culture de la ferme occasionnera des distances de transport plus importantes, autant pour le 
transport des denrées que pour les épandages. L’initiateur n’évalue pas la superficie de terres supplémentaires requises pour le projet ainsi 
que la distance maximale potentielle de ces terres par rapport à la ferme. De plus, il n’évalue pas les impacts que ces transports 
supplémentaires pourraient avoir sur le réseau de transport, la sécurité des transports et la nuisance additionnelle due au bruit des 
équipements. Une telle évaluation est requise afin de bien analyser les impacts du projet. 
 
Matières dangereuses: Concernant les matières dangereuses entreposées sur le site du projet, les produits pétroliers utilisés sont détaillés. 
S’agit-il des seules matières dangereuses entreposes sur le site? L’ammoniac est souvent utilisé par les installations agricoles d’envergure. 
Est-ce le cas dans ce projet? L’étude d’impact mentionne la chloration de l’eau, quelle quantité de chlore est entreposée sur le site? Est-ce 
que des mesures de sécurité seront prises par rapport à ces produits? En cas de fuite ou d’explosion, est-ce que les rayons d’impact 
pourraient affecter les résidences voisines? 
 
Entreposage des lisiers: L’étude d’impact mentionne que les lisiers seront entreposés sur des sites secondaires du projet, comme il est 
actuellement fait pour deux emplacements. Ces nouveaux emplacements devraient être inclus dans l’analyse du projet. En effet, ils 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 

les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 

complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  
 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

pourraient occasionner des nuisances supplémentaires pour les résidents à proximité. Leur emplacement devrait être décrit, ainsi que les 
résidences les plus proches, les puits à proximité, et la caractérisation des odeurs et du bruit qui pourraient être perçus. 
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Karine Martel 
Coordonnatrice professionnelle en 
santé environnementale, 
Direction de santé publique et 
responsabilité populationnelle 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec 

  2018-05-17 

Clause(s) particulière(s) :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 
 

 
 Thématiques abordées : Entreposage des fumiers et odeurs 
 Référence à l’étude d’impact :       
 Texte du commentaire :  

Les questions suivantes qui avaient été demandées à la deuximème ronde de questions ont été répondues et donc, l'étude d'impact est jugée 
recevable.  
 
Entreposage des fumiers: Les futures structures d’entreposage de fumier hors site ne sont pas identifiées à l'étude d'impact et elles ne le sont 
pas davantage dans les réponses aux questions et commentaires de juin 2019. Nous sommes d'avis que ces structures font partie intégrante 
du projet et que leur emplacement doit être présenté et faire partie de l'analyse des impacts environnementaux et sociaux du projet. En effet, 
ceux-ci peuvent modifier l'impact global du projet sur la population, notamment en terme de transport, d'odeur et de protection des sources 
d'eau potable. Nous demandons donc que ces informations soient ajoutées et que l'analyse du projet soit revue pour inclure ces structures. 
 
Gestion des odeurs: L'initiateur mentionne qu'advenant des plaintes d'odeur, des mesures d'atténuation selon les technologies disponibles 
pourront être mises en place. Nous demandons que ces mesures soient présentées et décrites afin de pouvoir évaluer si l'exploitant serait 
effectivement en mesure d'apporter des modifications ou des améliorations au projet advenant des plaintes d'odeur. 
 
 

 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Oui, je souhaite être consulté lors de l’analyse 
environnementale du projet 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Karine Martel Conseillère en santé 
environnementale, 
Direction de santé publique 
et responsabilité 
populationnelle 
CIUSSS de la Mauricie-et-
du-Centre-du-Québec 

  

2020-04-27 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Présent ation du projet MAR~t!E À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une période de 10 ans, soit 
entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du chep_tel laitier dépendra de la possibilité d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres 
pour la culture et l'épandage des déjections animales. A terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment 
l'aqrandissement d'une ferme laitière robotisée ainsi que la construction de deux nouveaux bâtiments et de cinq réservoirs circulaires hors site. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MAPAQ 

Direction ou secteur Direction régionale du Centre-du-Québec 

Avis conjoint À completer uniquement sI l'avis provient de plus d'une d1rect1on ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enieux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentees, s1 la description du milieu, du proJet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude cl'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est non recevable et nous 
seront reconsultés sur sa recevabilité. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : 

1. Décrire l'utilisation projetée dans la zone d'étude (perspective de croissance de la municipalité de Saint-Albert et 
présenter un bilan des autorisations de la CPTAQ). 

2. Cohabitation harmonieuse : Faire la démonstration que les distances séparatrices liées à la gestion des odeurs en zone 
agricole sont respectées en conformité avec la règlementation d'urbanisme de la municipalité et le schéma 
d'aménagement et de développement révisé de la MRC d'Arthabaska. 

3. Cohabitation harmonieuse : Démontrer l'impact de l'augmentation de la circulation sur les chemins publics découlant des 
opérations de transport du lait, des fumiers et des opérations d'épandage sur la qualité de vie des résidents de Saint­
Albert. 

• Référence à l'étude d'impact: 

Chapitre 3 - sections et sous-sections 3.3.4, 3.3.4.2 et 3.3.12.1 
Chapitre 4 - sections et sous-sections 4.1.3, 4.1.7.8 et 4.1.7.9 
Chapitre 6 - sections et sous-sections 6.2.9 et 6.2.16 

Texte du commentaire : 

1. La description de la zone d'étude devrait être davantage documentée : L'utilisation projetée de la municipalité de 
Saint-Albert en termes de possibilités de croissance à des fins résidentielles, commerciales et industrielles pour les 
secteurs non construits selon le plan d'urbanisme de la municipalité. 
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Egalement, un portrait des autorisations relatives à des exclusions ou à des usages non agricoles en zone agricole qui ont 
pu être accordées par la CPTAQ à l'intérieur de la zone d'étude devrait être présenté. 

À la section 4.1.3 - Cheptel actuel : le nombre de vaches taries est de 220 selon le tableau 4·3 plutôt que 200. 

À la section 4.1.7.9 Gestion des lixiviats en provenance des silos: On mentionne que le lixiviat sera par la suite acheminé 
à un bassin d'infiltration. Peut-on définir ce terme? Fait-on référence à un champ d'épuration? Également, vers où sera 
acheminé le lixiviat par la suite? 

2. Cohabitation harmonieuse et gestion des odeurs en zone agricole : La sous-section 3.3.12.1 portant sur les odeurs en 
zone agricole fait mention d'une série de dispositions à l'intérieur du schéma d'aménagement et de développement révisé 
dont l'application des distances séparatrices visant à assurer la gestion des odeurs en zone agricole. 

Considérant les distances entre les bâtiments d'élevage actuels et projetés ainsi que celles entre les systèmes de gestion 
de fumier et de stockage des lisiers et des fumiers solides actuels et projetés, l'étude d'impact devrait faire la 
démonstration que les distances séparatrices liées à la gestion des odeurs sont respectées, notamment à l'égard des 
maisons d'habitation, des limites du périmètre d'urbanisation de la municipalité de Saint-Albert ainsi que des immeubles 
protégés en adéquation avec le portrait de la zone d'étude. 

Dans la section 6.2.16 portant sur la cohabitation et la qualité de vie, des mesures d'atténuation devraient possiblement 
être envisagées afin de limiter d'éventuels problèmes de cohabitation liés à l'agrandissement et à l'implantation des 
nouvelles installations, compte tenu de la proximité du périmètre d'urbanisation. Une attention particulière devrait être 
portée au maintien de la qualité du paysage rural dans le milieu récepteur. À titre d'exemple, l'implantation de haies 
brise-vent pourrait faire office de mesure d'atténuation. 

l Cohabitation harmonieuse et démonstration de l'impact de l'augmentation de la circulation routière générée par le projet 
sur la qualité de vie des résidents dans le périmètre d'urbanisation de Saint-Albert. 

La section 6.2.16 fait état des principales sources d'impact du projet sur la qualité de vie et la cohabitation, par exemple, 
les opérations de transport du lait, la circulation de la machinerie agricole sur le réseau routier liée aux opérations du 
transport du fumier par camion-citerne vers les réservoirs hors site, l'entreposage du fumier dans des réservoirs et 
l'épandage du fumier sur les parcelles en culture. 

Par ailleurs, la figure 6.1 illustre bien l'utilisation des infrastructures de transport liées au projet. On constate qu'une 
partie non négligeable des activités de transport hors site transiteront par le centre du village de Saint-Albert. 

Compte tenu de ce contexte particulier lié à la proximité du périmètre d'urbanisation de Saint-Albert, une évaluation du 
nombre de voyages de camions et du nombre de jours de voyages par type d'opération (épandage, récolte, transport du 
lait, transport du fumier) en phase d'exploitation devrait être présentée en situations actuelle et projetée, ceci afin de 
pouvoir mieux apprécier l'importance de l'impact et, le cas échéant, prévoir des mesures d'atténuation adaptées. 

Concernant le transport du lait, l'examen de la figure 6-1 permet de constater que l'impact sur la qualité de vie des 
résidents de la municipalité de Saint-Albert pourrait être moindre si les camions utilisaient la route de Warwick jusqu'à la 
route 122 plutôt que l'itinéraire prévu empruntant la rue principale qui traverse le noyau du village. 

Signature(s) -------- -
Nom Titre Signature Date 

Norman Houle Directeur régional Cliquez ici pour entrer du texte 2018-05-28 

Clause(s) particulière(s,) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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PROCÉDURE O'ÉVALUA TION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUN l 'ENVIHONNEMENT 

Avis dé recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions- et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d1mpact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquant ci-dessous 

Thématiques abordées : Mesures d'atténuation des impacts sur l'environnement en matière de cohabitation et 
d'agroenvironnement 
Références à l'étude d'impact: Chapitre 3 - section 3.3.4-Affectation du territoire, section 4.1.7-Pratiques agricoles à la 
Ferme Landrynoise inc. et Chapitre 6-Analyse des impacts 
Texte du commentaire: · 
La caractérisation de la zone d'étude a été retravaillée, notamment en ce qui concerne les distances séparatrices et le 

. portrait relatif aux exclusions et aux autorisations pour des usages non agricoles en zone agricole délivrées par la CPTAQ. 
L'utilisation projetée de la municipalité en termes de possibilités de croissance à des tins résidentielles, commerciales et 
industrielles pour les secteurs non construits selon le plan d'urbanisme de la municipalité ne sont toutefois pas présentées. 
Par ailleurs, les opérations de transport reliées aux opérations de la ferme à 11ntérieur du chapitre 4 sont bien décrites avec le 
niveau de détails requis. 

Distances séparatrices et qualité de vie des citoyens 

Les informations supplémentaires demandées à l'instigateur du projet dans la question QC-19 démontrent que la distance 
séparatrice entre l'unité d'élevage agrandie et le périmètre d'urbanisation de la municipalité de Sainte-Albert est fortement 
dérogatoire. La distance réelle est évaluée à 258 mètres du périmètre d'urbanisation alors que la distance réglementaire est 
établie à 983 mètres, ce qui est près de quatre fois en deçà de la distance réglementaire. Les distances séparatrices 
réglementaires relatives aux maisons d'habitation ainsi qu'aux immeubles protégés ne sont pas non plus respectées. 

Ce constat fait en sorte que des mesures d'atténuation supplémentaires à celles prévues dans l'étude d1mpact, jugées 
insuffisantes, devront être envisagées. Le texte du présent avis en fait état plus loin. 

En ce qui concerne la réponse à la question QC-73, cette dernière n'est pas satisfaisante et ne permet pas de mesurer 
adéquatement l'ampleur, l'étendue, ni 11mportance de 11mpact du projet sur la qualité de vie des citoyens et la cohabitation. 
Par exemple, la figure 4-4 révisée n'illustre aucune distance séparatrice entre l'unité d'élevage et le périmètre d'urbanisation, 
les maisons d'habitation et les immeubles protégés. La réponse ne fournit pas non plus de données sur le nombre de maisons 
d'habitation et d'immeubles protégés en cause dans le non-respect des distances séparatrices. Ces éléments sensibles qui 
sont présents dans l'environnement immédiat du projet constituent un enjeu important dans l'évaluation de l'impact 
environnemental. Conséquemment, il devra être davantage documenté . 

. Par ailleurs, 11nstigateur du projet mentionne que « des démarches dérogatoires seront amorcées selon les demandes de 
permis municipaux et le développement de la ferme», ce qui n'a donc pas encore été fait à cette étape-ci. 

Afin que l'étude d1mpact soit recevable, le promoteur devra déposer les résultats de ces démarches, soit l'avis et les 
recommandations du comité consultatif d'urbanisme (CCU), la résolution de dérogation mineure aux distancés séparatrices 
adoptée par la municipalité ainsi que les conditions associées à celle-ci. 

Dans ce contexte de grande proximité du périmètre d'urbanisation avec le projet de l'ampleur proposé, l'enjeu relatif à la 
qualité de vie des citoyens est significatif et les mesures d'atténuation proposées par le promoteur, notamment pour réduire 
les odeurs et le bruit, sont insuffisantes. 

Le MAPAQ est d'avis que l'aménagement d'une haie brise-vent composée de trois rangées d'arbres devra être envisagé au 
nord-ouest du projet, donc orienté du côté du périmètre d'urbanisation afin de pallier ces inconvénients 

En plus des effets bénéfiques sur la cohabitation harmonieuse, cette mesure permettrait aussi d'engendrer des gains 
significatifs sur le plan agroenvironnemental, en plus de jouer un rôle dans l'amélioration de la biodiversité, de la captation du 
carbone et de la qualité du paysage entourant le site du projet. La mesure d'atténuation pourrait aussi être considérée et 
confirmée dans les sections appropriées de l'étude d1mpact notamment dans la sous-section portant sur les sols (section 
6.2.3.3). 

L'emplacement de la haie brise-vent devra cependant être adéquatement choisi et aménagé en respectant les caractéristiques 
indispensables pour assurer son efficacité. Ces dernières sont présentées dans le document « Écrans brise-vent et réduction 
des odeurs : leur prise en compte dans le calcul des distances séparatrices (paramètre F) ». 
https://www.mapag.gouv.gc.ca/fr/Publications/Haies brise Vent.pdf 

Le MAPAQ pourra offrir une aide financière au promoteur par l'entremise du programme Prime-Vert. 

La réponse à la question QC-74 est louable, mais peu efficace dans une optique de prévention des problèmes en amont. Le 
fait d'envisager la mise en place d'un « registre des préoccupations soulevées ainsi que d'éventuelles plaintes gardé en jour » 
ne constitue donc pas, à elle seule, une mesure suffisante dans le contexte environnemental du projet. 

Cependant, certaines mesures d'atténuation proposées, telles que la prise en compte des périodes d'activités communautaires 
et des jours fériés, ainsi que les conditions météorologiques défavorables lors de l'épandage des lisiers, constituent des 
mesures d'atténuation acceptables. Également, le fait d'envisager le transport des déjections dans la période de novembre à 
la fin mars vers les réservoirs hors sites, tel que proposé à la question QC-22 constitue aussi une mesure appropriée pouvant 
réduire les inconvénients associés au bruit et aux odeurs. 
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Plan agroenvironnemental de fertilisation {PAEF) 2019 

Les renseignements apparaissant au PAEF 2019 montrent une capacité supplémentaire de réception de phosphore (bilan avec 
136 % de capacité). Nous souhaitons que les intentions à cet égard soient davantage précisées, à savoir s11 est prévu de 
remplacer des engrais minéraux par les volumes accrus de fumiers sur les terres actuelles et s11 est prévu d'utiliser en tout ou 
en partie la capacité de réception de phosphore disponible. Nous souhaitons également que soit précisé si le projet conduira à 
un bilan phosphore se rapprochant de l'équilibre et quelle serait l'ampleur de la superficie additionnelle de terres requise dans 
le cadre du projet pour maintenir un bilan conforme aux exigences applicables. · 

Selon le PAEF 2019, plusieurs épandages doivent actuellement être réalisés en post-récolte, entre les · mois de septembre et 
novembre. Préciser si le projet accroîtra, en termes de volumes ou de superficies, les épandages dans ces conditions et 
indiquer alors les mesures qui seront prises pour atténuer les impacts sur la qualité de l'eau. 

Le diagnostic agroenvironnemental apparaissant aux pages 52 à 55 du PAEF 2019 est plutôt limité et incomplet. Par ailleurs, 
bien que l'étude d1mpact mentionne le respect des exigences réglementaires et l'adoption de différentes pratiques permettant 
de réduire les impacts environnementaux, le suivi agroenvironnemental présenté à la section 8 est aussi plutôt limité. Cette 
section pourrait ainsi proposer plus concrètement l'adoption d'un outil tel que le plan d'accompagnement 
agroenvironnemental (PAA). Celui-ci permettra de mieux identifier les éléments à améliorer sur l'entreprise et les actions à 
réaliser pour optimiser différentes pratiques et réduire les impacts sur le milieu (eau, air, sol et biodiversité). Compte tenu de 
l'ampleur du projet, 11nstigateur aurait intérêt à démontrer une préoccupation constante à améliorer les pratiques et façons de 
faire au-delà de ce qui est présenté dans l'étude d1mpact et le PAEF. 

Bandes riveraines {questions OC-13 et OC-14) 

Les réponses aux questions QC-13 et QC-14 visant à respecter la réglementation municipale par le maintien des bandes 
riveraines constituent un minimum acceptable. Est-ce que l'instigateur a 11ntention, dans le cadre de son projet, et dans une 
optique d'amélioration de la qualité de l'eau, de la biodiversité et de son bilan en matière de captage du carbone et de lutte 
aux changements climatiques, d'aller un peu plus loin en envisageant, par exemple, la végétalisation de bandes riveraines 
élargies? 

Pratiques agricoles à la ferme Landrynoise inc. - Gestion des eaux de lixiviation {Section 4.1,7 - Question OC-30) 

L1nstigateur du projet a présenté un portrait des volumes· des eaux de lixiviation, des caractéristiques physico-chimiques et 
bactériologiques ainsi que de la collecte et le traitement des eaux de ruissellement et de lixiviation. Des informations sur le 
mode de gestion actuel ainsi que le réaménagement du système de gestion pour les secteurs nord et sud du site du projet 
sont aussi pré~ntées. · 

Des clarifications sont toutefois requises pour mieux comprendre la gestion prévue des eaux de lixiviation et de ruissellement. 

• À la lecture du document, nous comprenons que les volumes de lixiviat sont entreposés dans une structure 
d'entreposage pour la section nord. En va-t-il de même pour la section sud? 

• Est-ce que les volumes entreposés sont bien de 120 mètres cubes par an pour la section nord et de 334 mètres 
cubes pour la section sud pour les lixiviats? 

• Pour les sections nord et sud, préciser les volumes annuels d'eaux de ruissellement prévus qui seront acheminés vers 
les bandes filtrantes. 

• Indiquer également quelles charges en kg d'azote, de phosphore et de potassium seront acheminées annuellement 
dans chacune des bandes filtrantes. 

• Préciser si les superficies des deux bandes végétatives filtrantes respecteront les charges et auront la capacité 
d'absorption prévue dans le règlement sur les exploitations agricoles (REA). 

• Préciser les longueurs et largeurs des bandes végétatives filtrantes indiquées à la figure 1 et dans le texte. (Dans le 
texte on indique 320 pieds pour la section sud tandis que dans la figure 1 on mentionne 300 pieds). La largeur de 
10 pieds pour la bande végétative filtrante dans la section nord devrait aussi être mentionnée dans le texte. 

RÉPONSES AUX QUESTIONS ET COMMENTAIRES 2E SÉRIE - mars 2020 

Le volume 4 : réponses aux questions et commentaires - 2e série, mars 2020, ne permet pas à l'étude d1mpact d'être 
recevable sur le plan environnemental et devra mieux répondre à certaines questions déjà posées dans le cadre de la 1re 
série: 

Cohabitation harmonieuse et distances séparatrices 

L1nitiateur du projet répond en partie à la question. Il fournit des informations partielles demandées, notamment une 
résolution d'appui au projet d'agrandissement du cheptel laitier (2020-06 - 13 janvier 2020) ainsi qu'une résolution de 
dérogation mineure aux distances séparatrices. Cette dernière vise deux bâtiments existants, mais fait toutefois abstraction de 
ceux projetés, ce qui est incomplet et manque de clarté. Le document mentionne aussi qu'aucune condition n'est associée à la 
dérogation mineure pour la situation actuelle. 

L1nstigateur devra mieux préciser et mettre à jour, au moyen d'une cartographie appropriée, ce qui est actuel et réellement 
projeté, particulièrement en ce qui concerne le site principal. 
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du projet, il importe de mieux documenter ces enjeux de cohabitation situés dans la zone d'étude locale, cela afin de bien en 
mesurer les impacts. Conséquemment, 11nitiateur devra bien identifier et cartographier les maisons d'habitation, les limites du 
périmètre d'urbanisation, les immeubles protégés ainsi que les distances entre les infrastructures actuelles et prévues au 
projet et ces éléments sensibles, à tout le moins sur le site principal du projet où se concentre l'essentiel des activités. Un 
tableau devrait aussi contenir le type et le nombre d'éléments sensibles, les distances réglementaires ainsi que les distances 
réelles. 

Mesures d'atténuation/Haie brise-vent 

Considérant les mesures d'atténuation à envisager, l'initiateur du projet sous-estime les enjeux en matière de cohabitation 
harmonieuse. Il affirme qu'il n'est pas nécessaire d'envisager de mesures d'atténuation supplémentaires puisqu'aucun acteur 
local n'a émis de demande à cet effet. On laisse libre cours aux suggestions hypothétiques des autorités municipales ou des 
citoyens. 

L'initiateur du projet affirme qu11 n'est pas nécessaire, par exemple, d'implanter une haie brise-vent parce que la situation de 
la ferme, par rapport noyau villageois, ne se trouve pas dans l'axe des vents dominants. 

Cet argument est très discutable parce que le projet d'agrandissement de la Ferme Landrynoise, situé à moins de 258 mètres 
du périmètre d'urbanisation, comporte des enjeux bien réels de cohabitation. Ce contexte particulier de grande proximité du 
projet avec le milieu bâti démontre assez bien que l'aménagement d'une haie brise-vent, dans une optique de développement 
durable, est un minimum acceptable au chapitre des mesures d'atténuation à envisager, nonobstant la prise en compte de la 
direction des vents. 

En fait, les haies brise-vent comportent des bénéfices, même si les vents dominants ne sont pas en direction du périmètre 
d'urbanisation. Cela peut atténuer les odeurs en absence ou en présence de vents d'autres directions, de filtrer les poussières, 
d'améliorer le paysage, de séquestrer du carbone, de maintenir ou d'améliorer la biodiversité, de réduire les coûts de 
chauffage/climatisation, de réduire le bruit, etc. 

La haie brise-vent devrait couvrir au minimum les bâtiments d'élevage et les structures de stockage des lisiers en fonction des 
distances prévues dans le guide d1mplantation. Idéalement, compte tenu de l'ampleur du projet et des bénéfices anticipés au 
plan agroenvironnemental, son implantation pourrait être envisagée également dans les champs en culture, à des endroits 
prédéterminés. 

Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) 2019 

L1nitiateur du projet ne répond pas à la question dans le volume 4 - Réponses aux questions et commentaires 2e série. 
Notre précédent avis fait état d'un PAEF imprécis et incomplet. Des informations supplémentaires à cet effet ont été 
demandées (voir plus haut, la section sur le PAEF 2019). 

Notamment: 

• Est-il prévu de remplacer les engrais minéraux par des volumes accrus de fumiers sur les terres actuelles? 

• Est-il prévu d'utiliser en tout ou en partie la capacité de réception de phosphore disponible? 

• Préciser si le projet conduira à un bilan de phosphore se rapprochant de l'équilibre et quelle serait l'ampleur de la 
superficie additionnelle de terres requise dans le cadre du projet pour maintenir un bilan conforme aux exigences 
applicables. 

• Selon le PAEF 2019, plusieurs épandages doivent actuellement être réalisés en post-récolte, entre les mois de septembre 
et novembre. Préciser si le projet accroîtra, en termes de volumes ou de superficies, les épandages dans ces conditions et 
indiquer alors les mesures qui seront prises pour atténuer les impacts sur la qualité de l'eau. Par exemple, des pratiques 
culturales telles que le travail réduit des sols, des cultures intercalaires, l'emploi d'engrais verts et autres cultures de 
couverture sont-elles envisagées par l'instigateur du projet? 

• L1nitiateur du projet va-t-il se doter d'un plan d'accompagnement agroenvironnemental (PAA)? 

Végétalisation de bandes riveraines élargies comme mesure d'atténuation 

L1nitiateur du projet ne répond pas à la question. 
Dans une optique d'amélioration de la qualité de l'eau, de la biodiversité et de son bilan en matière de captage du carbone et 
de lutte aux changements climatiques, l'instigateur du projet compte-t-il aller un peu plus loin en envisageant, par exemple, la 
végétalisation de bandes riveraines élargies? 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du projet? 

Signature(s) 

Nom Titre 

Gilles Beaudry Directeur régional 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez 1c1 pour entrer du rexre 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du projet. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet: Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de dix ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. 
À terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une 
laitière robotisée, la construction de deux nouveaux bâtiments et de cinq réservoirs circulaires hors site. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Faune, des Forêts et des Parcs 

Direction ou secteur Vous devez choisir votre direction ou secteur 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vousjugezl'étuded'impactrecevable?C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

3. Description du milieu récepteur 

Section 3.2.8.2 - Zones importantes pour les espèces fauniques 

INFORMATION À NE PAS DIFFUSER AU PUBLIC : les informations présentées au tableau 3-20 (Sites de 
reproduction connus du poisson dans la zone d'étude) et à la figure 3.9 du volume 2 permettent de localiser trop 
précisément les frayères à doré jaune dans la zone d'étude. Pourtant, lors de la transmission de ces données par le 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), l'avertissement suivant avait été ajouté : « Il pourrait être 
possible de les affichercartographiquement, pourvu que le polygone soit suffisamment grand pour masquer la 
localisation exacte de la frayère. La superficie du polygone varie évidemment selon l'échelle utilisée, mais il est 
nécessaire que la représentation cartographique ne permette pas de localiser avec précision la frayère . En cas de 
doute, il serait préférable defaire référence à la municipalité, au cours d'eau ou à tout autre référent qui permet de 
masquer la localisation exacte». La carte devrait être retirée dès que possible du site Web et remplacée par une 
nouvelle carte qui ne permettra pas de localiser les frayères à doré jaune. 

Section 3.2.8.3 - Poissons 

Dans le tableau 3-21 , il est indiqué que les espèces d'intérêt pour la conservation ont été mises en caractère gras. Il 
est à noter que la barbette des rapides (Noturus flavus), aussi appelée le chat-fou des rapides, est sur la liste des 
espèces de la faune susceptibles d'être désignées comme menacées ou vulnérables en vertu de la Loi sur les 
espèces menacées ou vulnérables (LEMV). Cette espèce devrait donc aussi être indiquée en gras. 

Section 3.2.8.5 - Oiseaux 

Il y aurait lieu de mentionner les principales espèces d'oiseaux d'intérêt pour la chasse sportive présentes dans la 
zone d'étude (ex. : gélinotte huppée, bécasse d'Amérique, dindon sauvage, etc.). 
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Section 3.3.7 - Utilisation des terres et des ressources à des fins traditionnelles 

La dernière phrase de cette section est erronée. La zone d'étude est entièrement comprise dans l'aire de pratique de 
l'Entente spécifique entre le Gouvernement du Québec et les conseils de bande des Abénakis d'Odanak et de 
Wôlinak concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage. Cette entente, établie en vertu de l'article 
24.1 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune, concerne les activités de chasse et de piégeage à 
des fins alimentaires, rituelles ou sociales des membres de la nation abénaquise. De plus, un permis de pêche 
communautaire est délivré chaque année par le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs aux conseils de bande 
d'Odanak et de Wôlinak, membres du Grand Conseil de la Nation Waban-Aki inc. Ce permis est valide sur la totalité 
de l'aire de pratique. Pour plus d'information, voirie site Web du Grand Conseil de la Nation Waban-Aki : 
https://qcnwa.com/chasse-et-peche. 

Section 3.3.9.6. - Chasse et piégeage 

Il manque, dans cette section, les petits gibiers autres que la sauvagine : gélinotte, tétras, lièvre, bécasse, coyote, 
marmotte, etc. De plus, il apparaît important de souligner l'augmentation du prélèvement de dindons sauvages dans 
la zone d'étude (données fournies par le MFFP à la suite de la demande de données fauniques, voir référence : 
MFFP, 2017b). L'augmentation de dindons représente un enjeu pource projet, puisque l'alimentation hivernale de 
cet oiseau sous nos latitudes est étroitement associée au milieu agricole. Ainsi, l'initiateur doit prévoir une présence 
plus importante de dindons (et possiblement d'inconvénients qui peuvent y être associés, voir le site Web du MFFP : 
http://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/importuns/ 
fiche.asp?fiche=dindon sauvage). Il devra toutefois privilégier la mise en valeur (chasse sportive)comme méthode 
de contrôle (voir le commentaire pour la section 4.1. 7.5). 

4. Description des installations actuelles, des variantes considérées et du projet 

4.1 Portrait des activités et installations actuelles 

Section 4.1. 7.5. - Contrôle animalier 

Comme indiqué dans le commentaire associé à la section 3.3.9.6, l'augmentation de dindons représente un enjeu 
pour ce projet. En effet, l'initiateur doit prévoir une présence plus importante de dindons (et possiblement de 
dommages qui y sont associés). Cette espèce devra être considérée dans la section sur le contrôle animalier (en 
plus des rongeurs), mais il faudra d'abord privilégier la mise en valeur de l'espèce (chasse sportive) comme méthode 
de contrôle. 

4.2 Travaux en cours 

Section 4.2.3 - Approvisionnement en eau 

Cette section devrait être revue, considérant que plusieurs valeurs présentées dans le texte et au tableau 4-3 ne 
concordent pas. À titre d'exemple, il est indiqué dans le texte que la consommation d'eau projetée en 2018 de la 
ferme Landrynoise est estimée à 337 000 litres par jour. Cette valeur dépasse le prélèvement maximum indiqué au 
tableau 4-3 (300 à 330 mètres cubes par seconde, c'est-à-dire de 300 000 à 330 000 litres par jour). Il est également 
indiqué qu'« une demande de prélèvement d'eau pour un prélèvement de plus de 75 000 litres par jour et pour une 
capacité inférieure à 379 000 litres par jour est en cours ». Pourtant, au tableau 4-3, il est mentionné que la ferme 
Landrynoise a déjà l'autorisation de prélever 180 000 litres par jour et que le prélèvement maximal projeté est de 
360 000 litres par jour. Ces incohérences devront être vérifiées et précisées. 

4.4 Réflexion sur les variantes et les options envisageables 

Section 4.4.6 - Besoins en eau de la ferme 

La directive ministérielle précise que les variantes de réalisation du projet doivent être fournies. Plus précisément, les 
sections suggérées incluent la détermination des variantes, la sélection de la ou des variantes, et, enfin, la 
description de la variante ou des variantes sélectionnées. 

En fonction des informations fournies dans cette section, il est considéré que l'information est incomplète. D'abord , la 
détermination des variantes pour les besoins en eau de la ferme est peu détaillée et ne permet pas une identification 
claire des variantes possibles. D'après les informations fournies, quatre options semblent être évaluées : 

- maintenir le prélèvement de surface actuel dans la rivière Nicolet (aucune modification au débit prélevé) et 
compléter avec un prélèvement d'eau souterraine; 
- maintenir le prélèvement de surface actuel dans la rivière Nicolet et ajouter une autre station de pompage dans un 
autre cours d'eau pour pomper les quantités d'eau supplémentaires requises ; 
- retirer l'installation actuelle de pompage et reconfigurer avec les nouveaux besoins de la ferme. La nouvelle pompe 
serait installée dans la rivière Nicolet; 
- retirer l'installation actuelle de pompage de la rivière Nicolet et utiliser uniquement une station de prélèvement d'eau 
souterraine. 

Des précisions devraient être fournies sur les impacts associés à chacune des variantes envisagées par le 
promoteur, en mettant l'accent sur certains éléments , dont l'effet cumulatif des prélèvements d'eau dans la rivière 
Nicolet, les différents débits crue, mo en, étia e, etc. de la rivière Nicolet, les ris ues d'im action surie oisson liés 
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au pompage, la possibilité de faire un pompage de surface dans un autre cours d'eau que la rivière Nicolet, la 
complexité d'installation d'un dispositif de prélèvement d'eau souterraine, etc. 

Il est à noter qu'il y a impaction lorsqu'un poisson piégé est maintenu en contact avec le grillage et ne peut se libérer. 
Afin d'évaluer les risques associés à la variante du pompage partiel ou complet dans la rivière Nicolet, le promoteur 
du projet devrait utiliser le guide produit par Pêches et Océans Canada au lien suivant : 
http ://p ublicatio ns.gc.ca/collections/Co llection/Fs23-270-2004F. pdf. 

4.5 Description du projet 

Section 4.5.5 - Besoins en eau de la Ferme 

Il est indiqué qu'« afin de répondre aux besoins des nouvelles installations et du cheptel augmenté, des modifications 
aux installations de prélèvement et traitement en eaux d'abreuvement seront requises. Les nouveaux besoins seront 
vraisemblablement comblés par la prise d'eau de surface dans la rivière Nicolet. » Ainsi, la variante retenue serait le 
prélèvement complet de l'eau dans la rivière Nicolet. Il devra être expliqué pourquoi cette variante a été retenue 
plutôt qu'une autre, et pourquoi il s'ag it de la variante de moindre impact. 

6.2 Évaluation des impacts 

Section 6.2.8 - Faune et habitats fauniques 

6.2.8.1 Contexte 

La description des espèces d'intérêt pour la conservation devrait être revue. Notamment, quatre espèces d'intérêt 
sont potentiellement présentes dans la zone d'étude pour l'ichtyofaune. Il s'agit du fouille-roche gris, du dard de 
sable, de la barbette des rapides et du méné à tête rose. Les deux dernières espèces sont sur la liste des espèces 
de la faune susceptibles d'être désignées comme menacées ou vulnérables en vertu de la LEMV. 

6.2.8.2 Sources et description de l'impact 

Durant la phase de construction, la mise en place d'une nouvelle prise d'eau dans la rivière Nicolet pourrait être une 
source d'impact dans l'habitat du poisson. Par la suite, durant la phase d'exploitation, le pompage de l'eau pourrait 
occasionner des problématiques d'impaction sur le poisson. Également, selon la localisation de la prise d'eau, 
l'habitat d'espèces à statut pourrait être perturbé. Il est à noter que le dard de sable, le fouille-roche gris et le méné à 
tête rose sont des espèces de petites tailles qui seraient susceptibles d'être pompées dans le cas où la prise d'eau 
ne serait pas adaptée. En somme, l'information fournie par le promoteur est incomplète pour juger des impacts 
possibles sur les espèces de poissons (à statut ou non) dans la rivière Nicolet. 

Par ailleurs, la fin de cette sous-section devra être bonifiée pour tenir compte de la possible présence plus grande de 
dindons sauvages. 

6.2.8.3 Bilan 

Des impacts sont anticipés dans l'habitat du poisson en lien avec l'installation et l'exploitation de la prise d'eau. Le 
bilan présenté par le promoteur indiquant qu'aucun impact n'est appréhendé sur la faune et les habitats fauniques est 
à revoir. 

Section 6.2.11 - Utilisation des terres et des ressources à des fins traditionnelles 

Cette section devra être revue pour considérer le fait que la zone d'étude est entièrement comprise dans l'aire de 
pratique de l'Entente spécifique entre le Gouvernement du Québec et les conseils de bande des Abénakis d'Odanak 
et de Wôlinak concernant la pratique des activités de chasse et de piégeage à des fins alimentaires, rituelles ou 
sociales des membres de la nation abénaquise. De plus , les impacts en lien avec la pêche communautaire qui 
pourrait y être pratiquée par les Abénakis en vertu du permis de pêche communautaire doivent également être 
précisés. 

6.4 Discussion sur les effets cumulatifs potentiels 

Les impacts cumulatifs des prélèvements d'eau dans la rivière Nicolet devraient être évalués. Par ailleurs, un 
questionnement sur la délimitation de la zone d'étude est soulevé. En effet, la zone d'étude actuelle pourrait être 
inadéquate pour considérer l'étendue réelle des impacts cumulatifs des prélèvements d'eau qui pourraient s'étendre 
au-delà de la zone proposée dans l'étude d'impact. 

8.2 Suivi environnemental 

Section 8.2.2 - Eaux souterraines et eaux de surface 

Un suivi de la structure de pompage devrait être effectué afin de valider que les impacts sur la faune aquatique sont 
réduits au minimum. Au besoin, la structure de pompage mise en place pourrait être ajustée. 
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Cartographie 

La prise d'eau utilisée actuellement dans la rivière Nicolet devrait être précisée sur toutes les cartes. 

Conclusion 

Il appert que certains renseignements pertinents à l'analyse environnementale du projet ne sont pas présentés. Ainsi, 
l'étude d'impact ne peut être considérée recevable tant que les éléments d'information demandés dans le présent 
avis n'auront pas été obtenus à la satisfaction du MFFP. Dans l'éventualité où le projet serait modifié à la suite de cet 
avis, il se pourrait que les conclusions présentes doivent être revues. 

Toute question en lien avec la faune peut être adressée à : 

Mme Pascale Dombrowski, biologiste 
Direction de la gestion de la faune Mauricie--Centre-du-Québec 
Téléphone : 819 371-6151, poste 345 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Jean-François Bergeron, responsable du dossier à la 
Direction de la planification et de la coordination, au 418 266-8171, poste 3122. 

• Thématiques abordées: Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire: Cliquez ici pour entrer du texte. 

Monia Prévost Directrice 

Clause(s) partirulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le dorument de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des éléments 

demandés ci-dessous 

Thématiques abordées: Besoins en eau de la ferme et évaluation des impacts sur la faune et les habitats aquatiques 
Référence à l'étude d'impact : QC-38, QC-45 et QC-65 
Texte du commentaire: 

• L'initiateur a partiellement tenu compte des informations transmises par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) dans sa demande d'informations fauniques, pour ce qui est des sites de reproduction du poisson dans un rayon de 
1 km. En effet, dans sa réponse concernant les« Impacts sur la faune2019 », il mentionne que:« Selon le rapport de 
caractérisation du milieu naturel réalisé en 2011 par Mme Patricia Gagnon, biologiste, et mis à jour en 2019, il n'y a pas 
d'impact relié à la prise d'eau dans la rivière sur la faune et la flore. De plus, aucun habitat de reproduction du poisson n'a été 
répertorié dans un rayon de 1 km du secteur du Projet.» Son analyse de l'impact sur la faune aquatique devra toutefois tenir 
compte de la précision apportée par le MFFP dans sa réponse du 4 avril 2019 à Mme Gagnon à l'effet que« des habitats de 
reproduction ou d'autres habitats sensibles non répertoriés sont possiblement présents dans ce secteur. » 

Des précisions quant aux calruls de prélèvements d'eau sont également nécessaires. Il ne semble pas y avoir eu d'étude 
hydraulique, et les calculs pour les périodes critiques d'étiage ne sont pas présentés distinctement. Le principe de l'utilisation 
des débits réservés repose sur le fait de ne prélever que dans le volume excédent le débit réservé. Cette méthode exige un 
suivi du débit en continu et l'utilisation d'une source alternative pour les périodes où le débit de la rivière est inférieur au débit 
écohydrologique. L'initiateur semble prévoir prélever l'eau à la rivière en tout temps, peu importe le débit. Ainsi, la protection 
du débit réservé écohydrologique en serait affectée. La rivière Nicolet est connue pour son important marnage et son niveau 
très bas en étiage estival. Les débits extrêmes à la station située en aval de la prise d'eau sont mentionnés dans le tableau 
3-12 de l'étude d'impact sur l'environnement. Les probabilités que son débit estival se retrouve sous le seuil du débit réservé 
en certaines périodes sont élevées, alors que les besoins en eau de la ferme seront les plus grands. À ce moment, le ratio 
prélèvement/écoulement augmentera de beaucoup et il est possible que l'impact devienne alors significatif sur l'habitat du 
poisson, notamment sur l'habitat du fouille-roche gris ( espèce désignée vulnérable), dont la reproduction se produit en été. 
Nous proposons de procéder à une étude hydraulique plus raffinée afin d'identifier les périodes potentielles pour lesquelles le 
débit serait sous le débit réservé écohydrologique calculé, de mesurer l'impact du projet dans ces périodes et d'indiquer de 
quelle manière il entend gérer l'approvisionnement en eau pendant ces mêmes périodes. 

Thématiques abordées: Effets cumulatifs potentiels 
Référence à l'étude d'impact : QC-78 
Texte du commentaire: 

• L'étude d'impact doit être bonifiée afin de préciser quel est l'impact appréhendé du prélèvement d'eau sur les autres 
préleveurs d'eau dans la rivière Nicolet, en aval de la ferme. Considérant qu'en période de faible hydraulicité, le prélèvement 
pourrait faire diminuer le débit de la rivière de façon significative, l'étude d'impact doit identifier plus précisément le tronçon 
qui sera affecté et tous les préleveurs s'y trouvant, ainsi que l'impact sur la capacité de prélèvement des autres préleveurs 
situés en aval, lesquels sont autorisés à prélever uniquement l'excédent du débit réservé. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du projet? 

Signature(s) 

Nom Titre 

Monia Prévost Directrice 

Clause{s) paramnera{s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Avis de recevabilité à la suite 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du projet 

Signature Date 

2019-07-23 

du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le dorument de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable 

Thématiques abordées: Eau de surface, besoins en eau de la ferme et évaluation des impacts sur la faune et les habitats 
fauniques 
Référence à l'étude d'impact : QC2-3, QC2-9 et QC2-16 
Texte du commentaire: 
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Les éléments de réponse sont jugés recevables mais risquent de soulever des questionnements à l'étape de l'acceptabilité 
environnementale du projet. En effet, on ne peut actuellement pas affirmer qu'il n'y aura pas d'impact significatif sur la fa une 
aquatique, son habitat et les espèces menacées ou vulnérables: 

- l'initiateur se base sur le fait que les prélèvements cumulatifs, en amont de la prise d'eau, seraient de moins de 15 % du 
Q2,7; 

- par contre, aucune information n'est disponible sur les prélèvements de moins de 75 000 L par jour dans la rivière; 
- le débit d'étiage de la rivière est inférieur au débit écohydrologique au site de prélèvement connu à ce jour; 
- dans ses réponses, l'initiateur soulève le fait que des prélèvements d'eau ont parfois lieu lorsque le débit de la rivière est 

inférieur au débit écohydrologique; 
- l' init iateur n'a pas encore déterminé, de façon précise, comment il entend combler le besoin en eau; quatre possibilités sont 

actuellement considérées. 

Il s'agit d'un bassin versant vulnérable et la présence de très faibles débits dans certaines périodes critiques est un facteur 
potentiellement limitant dans l'accomplissement du cycle de vie des espèces fauniques aquatiques ainsi que pour la survie de 
certaines d'entre elles dans une portion de la rivière. Il sera donc demandé à l'initiateur de ne pas prélever d'eau dans la 
rivière lorsque le débit est sous la valeur du débit écohydrologique. À l'étape de l'analyse d'aa:eptabilité du projet, l'initiateur 
des travaux devra démontrer de quelle manière il entend effectuer le suivi des débits dans la rivière afin de se conformer à 
cette demande. 

Thématiques abordées : Cliquez ici pourentrerdu texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire: 

• Cliquez ici pou rentrer du texte. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro ·et? 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du ro·et 

Signature(s) 
r 

Nom Titre Signature 

Monia Prévost 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 

r 
Date 

2020-04-20 

votre champ de compétence, le projet est-il t acce~ble sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental, tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Slgnatura(s) 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 

texte. texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités an imales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel laitier dépendra de la possibilité 
d'achat de quotas de lait et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épandage des déjections animales. À 
terme, la Ferme Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. Le projet prévoit notamment l'agrandissement d'une 
laitière robotisée ainsi que la construction de deux nouveaux bâtiments et de cinq réservoirs circulaires hors site. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction régionale de l'analyse et de l'expertise 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. I l s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes ut ilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle trai.te de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Composantes du projet et ampleur du projet 
Référence à l'étude d'impact : Figure 4-4 et section 4.5.2 
Texte du commentaire : Afin de bien cerner la portée du projet, il est demandé de présenter les distances entre les bâtiments 
et les ouvrages de stockage dans la figure 4-4. La distance entre les ouvrages de stockage et les installations d'élevage du 
projet doit être inférieure à 150 mètres. 

Thématiques abordées : Composantes du projet 
Référence à l'étude d'impact : Figure 4-4 et section 4.2.2 
Texte du commentaire : Afin de déterminer si le bâtiment pour la séparation du lisier doit être considéré comme un ouvrage 
de stockage de déjections animales, il est demandé de préciser le volume de déjections animales qui y sera entreposé (lisier 
brut, lisier homogénéisé et fraction solide). Si la fraction solide n'est pas entreposée dans ce bâtiment, il est demandé 
d'indiquer l'emplacement du lieu d'entreposage dans la figure 4-4. Il est demandé également de préciser le volume de la 
fraction solide qui sera entreposé. Ces éléments sont importants puisque, si le volume de déjections animales entreposé est 
supérieur à 100 m3, le bâtiment devra être considéré comme un ouvrage de stockage et on devra le prendre en considération 
pour évaluer la portée du projet. 
Cet élément sera aussi considéré pour déterminer l'assujettissement aux ÉE du projet soumis à la direction régionale pour 
autorisation. Nous tenons à préciser que, à ce jour, ce projet n'a pas été autorisé par notre direction. 

Thématiques abordées : Approvisionnement en eau 
Référence à l'étude d'impact : 4.2.3 
Texte du commentaire : La direction régionale n'a pas reçu la demande d'autorisation pour le prélèvement d'eau. 

Thématiques abordées : Installations physiques actuelles 
Référence à l'étude d'impact: Figure 4-1, sections 4.1.4 et 4.4.3 
Texte du commentaire : Au moment de la délivrance du certificat d'autorisation du 3 octobre 2003, Ferme Landrynoise inc. 
déclarait que l'ouvrage de stockage situé à proximité de l'étable robotisé 2 ne serait plus utilisé pour le stockage de déjections 
animales. Il est demandé de présenter les mesures qui ont été prises afin de rendre conforme et étanche cet ouvrage de 
stockage. 
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• Thématiques abordées : Gestion des lixiviats d'ensilage 
• Référence à l'étude d'impact : Section 4.1.7.9 et Figure 4.1 
• Texte du commentaire : L'impact des lixiviats d'ensilage sur la qualité de l'eau souterraine et des eaux de surface devrait être 

considéré dans l'étude. De plus, il est demandé d'illustrer à la figure 4.1 l'emplacement des prélèvements d'eau existants 
destinés à la consommation humain. 

• Thématiques abordées : Eau souterraine 
• Référence à l'étude d'impact : Figure 3-6 et section 3.2.4.5 
• Texte du commentaire : Nous constatons la présence de puits individuels à proximité et même à l'intérieur de plusieurs 

parcelles cultivées par Ferme Landrynoise inc. Il est demandé de présenter les mesures qui sont prises afin d'éviter la 
contamination de ces prélèvements d'eau par l'épandage de déjections animales, d'engrais et de pesticides. 

• Thématiques abordées : Analyse des impacts 
• Référence à l'étude d'impact : Section 6 
• Texte du commentaire : L'analyse des impacts doit prendre en compte l'ensemble du projet incluant les travaux en cours et 

les éléments existants. 

Thématiques abordées : Odeurs 
Référence à l'étude d'impact: Section 6.2.16 
Texte du commentaire : Préciser si le projet respecte ou non les normes pour les distances séparatrices relatives à la gestion 
des odeurs. En cas de non-respect, présenter des mesures d'atténuation efficaces qui seront mises en place. 

Thématiques abordées : Richesse des sols en phosphore 
Référence à l'étude d'impact : 3.2.3 .3 et 6.2.3 
Texte du commentaire: Il est demandé de modifier le tableau 3-10 afin d'indiquer les superficies dont le niveau de saturation 
du sol en phosphore atteint ou dépasse 7.6 % pour un sol avec une teneur en argile supérieure à 30 % et 13.1 % pour un 
sol avec une teneur en argile égale ou inférieure à 30 %. Considérer les parcelles saturées en tant que sources d'impacts sur 
les sols, les eaux souterraines et les eaux de surface. Présenter les mesures d'atténuation qui seront mises en place afin 
d'abaisser le niveau de saturation de ces parcelles en dessous des seuils de 7,6 et 13.1 % . 

Thématiques abordées : Amas de fumier solide 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.3, 6.2.4 et 6.2.5 
Texte du commentaire : Considérer les amas de fumier sur les parcelles cultivées en tant que sources d'impacts sur les sols, 
les eaux souterraines et les eaux de surface. Présenter les mesures d'atténuation qui seront mises en place. 

Thématiques abordées : Charges d'azote et phosphore produites 
Référence à l'étude d'impact : 6.2.3, 6.2.4 et 6.2.5 
Texte du commentaire : Présenter les charges d'azote et de phosphore estimées pour l'élevage projeté. Considérer ces 
charges en tant que sources d'impacts sur les sols, les eaux souterraines et les eaux de surface. Présenter les mesures 
d'atténuation qui seront mises en place. 

Signature(s) 

Nom 

Juana Elustondo 

Cynthia Provencher 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

•---
Titre Signature Date 

M.Sc. agronome Cliquez ici pour entrer du texte. 2018-05-17 

Directrice régionale Cl iquez ici pour entrer du texte. 2018-05-17 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

• Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface 
• Référence à l'étude d'impact : QC : 27 

L'étude d'impact n'est pas recevable, en raison 
des éléments manquant ci-dessous 

• Texte du commentaire : La direction régionale a reçu les demandes d'autorisation pour le prélèvement et le traitement de 
l'eau. Par contre, l'analyse n'est pas débutée et par conséquent la DR n'est pas en mesure de se prononcer sur leur 
acceptabilité. 

• Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface 
• Référence à l'étude d'impact : QC : 38-45 
• Texte du commentaire : Des précisions supplémentaires sont nécessaires afin d'établir que l'excédent du débit réservé 

s'écoulant dans la rivière Nicolet est suffisant pour le prélèvement d'eau projeté en tout temps. En ce sens, identifier les 
périodes où le débit dans le cours d'eau ne permet pas un prélèvement. Afin de permettre l'acceptabilité du projet, une étude 
hydraulique devra être réalisée au point de prélèvement. 

L'initiateur du projet ne prévoit pas de méthode alternative lorsque le débit s'écoulant dans la rivière Nicolet ne sera pas 
suffisant pour permettre l'approvisionnement en eau pour la ferme. Pour nous permettre de juger de l'acceptabilité du projet, 
il devra identifier quelles méthodes alternatives seront utilisées pour atteindre le besoin en eau nécessaire lorsqu'il ne sera 
pas possible de prélever l'eau à la rivière Nicolet. L'initiateur doit s'engager à respecter et protéger le débit réservé de la 
rivière Nicolet en tout temps. 

• Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface et effets cumulatifs du prélèvement 
• Référence à l'étude d'impact : QC 78 
• Texte du commentaire : Des précisions supplémentaires sont nécessaires afin d'identifier les sites de prélèvement d'eau situés 

au niveau aval de la prise d'eau de l'initiateur du projet sur la rivière Nicolet. En ce sens, des précisions supplémentaires 
doivent être fournies afin de prendre en considération le prélèvement d'eau prévu par l'initiateur et d'en évaluer les impacts 
potentiels sur les préleveurs d'eau déjà autorisés au niveau aval de la prise d'eau sur la rivière Nicolet. 
Je recommande tout de même que le centre d'expertise hydrique commente le projet concernant le volet du prélèvement 
d'eau. 

• Thématiques abordées : Section 6.2.4 - Eaux souterraines 
• Référence à l'étude d'impact : QC : 59 
• Texte du commentaire : La section 3.2.4.4 du volume 1 présente la Vulnérabilité de la nappe d'eau souterraine. Les indices 

DRASTIC présentés à la figure 3-6 du volume 2 proviennent du Projet de connaissance des eaux souterraines de la zone 
Nicolet et de la partie basse de la zone Saint-François. Il s'agit d'une cartographie régionale de la vulnérabilité des eaux 
souterraines. IL s'agit d'un outil d'analyse additionnel, en plus de l'évaluation de l'indice DRASTIK de façon plus spécifique. Il 
revient à une personne compétente d'évaluer l'indice DRASTIK de façon plus spécifique autant pour la nappe phréatique de 
surface (nappa libre dans une formation granulaire) que celle de l'aquifère rocheux. Compte tenu de la contamination avérée 
en nitrites-nitrates de puits individuels (nappe libre dans une formation granulaire), l'initiateur de projet devra revoir la 
réponse présentée à la question 59, autant au sujet de l'indice DRASTIK que pour les 2 tableaux sans nom subséquent. 

Notons que la profondeur de la nappe phréatique par rapport à la surface du sol devra aussi être présentée, afin de mieux 
visualiser le paramètre « D » de la méthode DRASTIK qui est la profondeur de la nappe. 
Il est reconnu que la culture du maïs occasionne plus de perte de contaminants dans l'environnement que la culture de 
fourrage. Un « x » devra être ajouté dans la colonne nitrites-nitrates pour la culture intensive (1er tableau sans nom). 
Les commentaires du 2e tableau sans nom devront être revus pour présenter des commentaires en relation avec la 
règlementation applicable. La phrase mentionnant : « Problème pouvant être toléré par le consommateur) est à enlever. Par 
exemple, la norme de 10 mg/Len Nitrites-Nitrates (annexe 1 du RQEP) s'applique. 

• Thématiques abordées : Section 3.2.4 - Eaux souterraines 
• Référence à l'étude d'impact : QC : 8 
• Texte du commentaire : Les distances séparatrices règlementaires applicables, listées dans la réponse à cette question, sont 

incomplètes. En effet, l'article 50 du Code de gestion des pesticides interdit l'application de pesticides à moins de 30 m d'un 
site de prélèvement d'eau de catégorie 3. 
Aussi, l'article 59 du RPEP interdit le stockage, à même le sol, de déjections animales, compost de ferme ou de matières 
résiduelles fertilisantes non certifiées conformes aux normes BNQ, dans les premiers 100 m de l'aire de protection virologique 
d'un prélèvement d'eau souterraine de catégorie 3 situé sur une propriété voisine lorsque son niveau de vulnérabilité est 
moyen ou élevé. 

Suivant les informations présentées dans le PAEF, la superficie des parcelles 11, llA et 13A, concernées dans la 
contamination des puits de Saint-Albert, a été ajustée de manière à protéger l'aire de protection virologique des puits (100 
m). Cependant, selon les informations présentées dans le suivi des recommandations du PAEF 2018, des épandages de lisier, 
non recommandés par l'agronome, ont été réalisés sur ces parcelles, en plus de la fertilisation minérale recommandée dans le 
PAEF 2018. 
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Thématiques abordées : Section 3.2.6 - Végétation 
Référence à l'étude d'impact: QC : 13 et 14 
Texte du commentaire : Nous pouvons constater à la Figure 4.1 révision 1, qu'une partie de la parcelle lA, située sur les lots 
5 181 250 et 5 181 254, se trouve en zone inondable. L'affirmation à l'effet que la Ferme respecte la Politique de protection 
des rives/ du littoral et des plaines inondables s'avère donc inexacte. 

Thématiques abordées : Section 4.1.7 - Pratiques agricoles à la Ferme Landrynoise inc. 
Référence à l'étude d'impact : QC : 30 
Texte du commentaire : Présenter un diagramme d'écoulement des eaux de ruissellement et de lixiviation avec tous les 
éléments qui composent le système de collecte, entreposage et filtration. Présenter un programme de suivi et d'entretien pour 
le système proposé ainsi qu'une méthode de vérification de l'efficacité du système. 

Thématiques abordées : Section 6.2.3 - Sols 
Référence à l'étude d'impact : QC : 53 
Texte du commentaire : Nous trouvons, dans le PAEF présenté, les charges d'azote et de phosphore correspondant à un 
cheptel laitier de 1 563 vaches, 380 taures, 890 génisses et 4 taureaux. 
Il est demandé de présenter un tableau sommaire comparatif indiquant les charges d'azote et de phosphore correspondant au 
cheptel décrit dans le tableau 0-1 révisé pour la situation actuelle, les travaux en cours et la situation projetée. 

Thématiques abordées : Section 6.2.3 - Sols 
Référence à l'étude d'impact : QC : 54 
Texte du commentaire : Nous trouvons, dans le PAEF présenté, le suivi des recommandations du PAEF 2018. Nous pouvons 
constater que les apports de phosphore dépassent les recommandations de l'agronome pour plusieurs parcelles. 
Aussi, selon les informations contenues dans le PAEF, la stratégie d'appauvrissement des parcelles saturées en phosphore ne 
sera pas respectée pour plusieurs de ces parcelles pour la période 2017-2018-2019. 

Thématiques abordées : Section 6.2.3 - Eaux souterraines 
Référence à l'étude d'impact : QC : 57 
Texte du commentaire : Le suivi des prescriptions du PAEF réalisé annuellement par un agronome a été retenu comme une 
des «meilleures pratiques de l'industrie applicables». C'est aussi notre avis et c'est également une obligation réglementaire 
(article 22 du REA). 
Toutefois, suivant les informations présentées dans le suivi des recommandations du PAEF 2018, les épandages de fumier et 
de lisier n'ont pas été réalisés conformément aux recommandations de l'agronome pour plusieurs parcelles. 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du oroiet? 

Signature(s) 

Nom Titre 

Juana Elustondo M.Sc. agronome 

Nom ntre 

Cynthia Provencher Directrice régionale 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

1 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du oroiet 

-----
Signature Date 

2019-08-02 

Signature Date 

2019-05-08 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

• Thématiques abordées : Section 3.2.4.4 - Eaux souterraines 
• Référence à l'étude d'impact: QC: 2-1 et 2-2 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des éléments 

demandés ci-dessous 

• Texte du commentaire : Afin d'éviter d'autres épisodes de contamination en nitrates de puits de surface situés sur les terres 
cultivées par Ferme Landrynoise inc., il est demandé d'indiquer la localisation de ceux-ci sur une carte thématique et dans les 
plans de ferme de l'entreprise. De plus, les propriétaires ou les locataires des résidences alimentées par ces puits devront être 
informés du risque de contamination et de l'importance d'effectuer un suivi régulier de la qualité de l'eau de leur puits. 

• Thématiques abordées : Section 3.2.5 - Prélèvement d'eau de surface 
• Référence à l'étude d'impact: QC : 2-3 
• Texte du commentaire : Afin de rendre acceptable le prélèvement d'eau de surface dans la rivière Nicolet, l'in itiateur doit 

s'engager à respect et protéger le débit réservé de la rivière Nicolet, et donc de ne pas prélever d'eau dans la rivière lorsque 
le débit à la stationl est sous la valeur du débit écohydrologique. 

• Thématiques abordées : Section 3.2.6 - Végétation 
• Référence à l'étude d'impact : QC : 2-4 
• Texte du commentaire : Les dispositions de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 

concernant la culture du sol doivent être respectées tout comme les des dispositions de l'article 30 du Règlement sur les 
exploitations agricoles concernant l'épandage des matières fertilisantes. 

• Thématiques abordées : Section 4.1.7.9 - Gestion des lixiviats en provenance des silos 
• Référence à l'étude d'impact: QC : 2-7 
• Texte du commentaire : Il est demandé que les recommandations proposées pour le suivi et la vérification de l'efficacité des 

bandes végétatives filtrantes soient ajoutées au programme de suivi général de l'entreprise. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro ·et? 

Signature(s) 
- ·-- - - ---

Nom Titre 

Juana Elustondo M.Sc. agronome 

Nom Titre 

Cynthia Provencher Directrice régionale 

Clause(s) particulière(s) : 

Cl iquez ici pour entrer du texte. 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du ro·et 

1 Date 

2020-04-03 

Date 

2020-04-03 

1 Pour le choix de la station , Stéphanie Roux devait consulter Joëlle Berubé 
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L'ENVIRONNEMENT 

1 
1 
1 

RENSEIGNEMENTS GÉNmAUX 

Numéro de dossier 
Dépôt de l'étude d1mpact 

Présentation du projet : 

Ministère de l'Environnement et de la tutte-contre les 
changements climatiques 

Direction ou secteur Direction de l'a roenvironnement et du rn i&eu h dri ue 
Avis conjoint 
Région 
Numéro de référenœ 
RECEVABILITE DE L'ETUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vértfler si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du projet ont été présentés de 
manière sattsfalSante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec les éléments de la Directive. D s'agit de déterminer si les 
renseignements requis pour apprécier la qualité et la pertinence des données sont correctement présentés, si la descriptiOn du milieu, du projet et 
de ses impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

' . . , 

1 ~ "" ... • ~ '""' _ .. ~ ,., • ,,. ~ ~ ~ .... 

Considérant les elémegls 
présentés par Vinitiateur dans fe 
tb:ument de réponses aux4 l'étude d'impact est recevable 
questions et commentaires, -est• · 
ce que vous jugez maintenant" 
l'étude d1mpact recevable? C'est,; 
· à-dire qu'elle ·traite de façQJ{ 
satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les 
éléments essentiels à f'analy~ 
environnementale. subséquente 
et à la prise de décision par l~ 

· gowernement? · 

, Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, que• sont•••~•••••--­
envJronnemetta1e subséquerte ? 

Pierre-Luc Bégln, ing. Ingénieur _l..c, ; in ., 2020-04-03 

Denis lapointe Directeur 2020-04-03 
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Présentation du projet                                                                                                             MARCHE À SUIVRE  

Nom du projet Projet d'augmentation du nombre d'unités animales à la Ferme Landrynoise inc. 

Initiateur de projet Ferme Landrynoise inc. 

Numéro de dossier 3211-15-018 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-04-13 

Présentation du projet : Le projet prévoit une augmentation progressive et durable du nombre d'unités animales sur une 
période de 10 ans, soit entre 2020 et 2030. Le rythme d'augmentation du cheptel dépenderait de la possibilité d'achat 
de quatas et de la disponibilité des terres pour la culture et l'épendage des déjections animales. À terme, la Ferme 
Landrynoise inc. vise à atteindre 5 200 têtes. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MDDELCC      

Direction ou secteur Direction de l'expertise climatique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région       

 
 
 
 
 
 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

• Thématiques abordées : Émissions de GES - potentiels de réchauffement planétaire (PRP) 
• Référence à l’étude d’impact : 6.2.2.3 et Annexe E 
• Texte du commentaire : L'initiateur de projet doit revoir les calculs de ses émissions de GES en équivalent CO2 en tenant 

compte des PRP du Quatrième rapport du GIEC, notamment pour le méthane (CH4) et le protoxyde d'azote (N2O). 
 
 

• Thématiques abordées : Émissions de GES - Empreinte carbone 
• Référence à l’étude d’impact : 6.2.2.3 et Annexe E 
• Texte du commentaire : L'étude comparative sur l'empreinte carbone de la ferme Landrynoise par rapport à la moyenne des fermes 

canadiennes est incomplète. L'empreinte carbone de la production d'aliments pour la Ferme Landrynoise n'a pas été cacluée.  
  
Compte tenu que l'évaluation de l'empreinte carbone était une initiative de l'initiateur du projet et n'était pas exigée dans le cadre de l'étude 
d'impact, si l'initiateur de projet souhaite effectuer une comparaison valable avec les données avancées par les producteurs laitiers du 
Canada (PLC) et les producteurs laitiers du Québec (PLQ), il devra considérer les mêmes sources d'émissions et s'assurer que les 
paramètres de calcul sont cohérents.  

 
 

• Thématiques abordées : Émissions de GES - Mesures d'atténuation 
• Référence à l’étude d’impact : 6.2.2.4 et Annexe E 
• Texte du commentaire : L'initiateur présente, à la section 6.2.2.4 de l'étude d'impacts, certaines mesures d'atténuation qui s'apparentent 

plutôt à des bonnes pratiques. Également, dans le rapport d'expertise sur les gaz à effet de serre présenté à l'Annexe E de l'étude, plusieurs 
mesures d'atténuation sont listés, mais aucune d'entre elles n'est explicitement retenue par l'initiateur. De plus, autant dans la section 6.2.2.4 
de l'étude que dans le rapport d'expertise sur les GES en annexe, l'évaluation de l'efficacité de ces mesures d'atténuation n'a pas été 
réalisée. Pourtant, à la section 4.2 de la directive remise à l'initiateur en janvier 2018, il est stipulé que l'étude d'impacts doit présenter une 
évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation proposées. 
 
L'initiateur de projet doit donc sélectionner des mesures d'atténuation et en estimer l'impact sur le bilan des émissions GES de la ferme, 
notamment pour les sources principales d'émissions du projet (fermentation entérique et gestion du fumier). S'il n'est pas possible pour 
l'initiateur de mettre en place des mesures d'atténuation pour les émissions de GES du projet, celui-ci doit justifier les raisons de cette 
incapacité. Si l'initiateur ne peut estimer l'impact sur le bilan des émissions de GES de la ferme de certaines mesures, il peut en démontrer 
l'efficacité à partir de la littérature en précisant les sources lesquelles doivent être crédibles et vérifiables. 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
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Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Vincent Chouinard-Thibaudeau                 

Clause(s) particulière(s) :  
L'analyse du dossier a été réalisée par M. Jérôme Lévesque. En l'absence de M. Lévesque pour plusieurs semaines, 
une demande a été adressée à M. Vincent Chouinard-Thibaudeau par la DGÉES afin que celui-ci révise et apporte 
d'autres alternatives, le cas échéant, concernant deux volets spécifiques de l'avis à savoir l'évaluation de l'empreinte 
carbone (6.2.2.3 et Anx E) et l'évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation proposées (6.2.2.4 Anx E). Ainsi, la 
contribution de Vincent Chouinard-Thibaudeau ne porte que sur ces deux éléments de l'avis de M. Jérôme Lévesque 
et non pas sur l'analyse de l'étude d'impact faite par ce dernier.  
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 
 

 
 

La direction de l'expertise climatique (DEC) considère que l'étude d'impact est recevable. Toutefois, il est attendu, 
pour l'étape d'acceptabilité environnementale du projet, que l'initiateur intègre, au plan de suivi et surveillance, un 
suivi des émissions de GES et une évaluation de l'application de nouvelles mesures d'atténuation pour les phases 
subséquentes du projet. De plus, la DEC demande certaines précisions dans les commentaires suivants concernant 
les réponses aux questions QC-49 à QC-51. 

 
• Thématiques abordées : Plan de suivi et surveillance veillance 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : L'initiateur présente plusieurs technologies et bonnes pratiques mises en place. Toutefois, aucune 

nouvelle mesure n’est proposée pour améliorer davantage le bilan des émissions de GES des différentes phases du projet.  
 
Ces phases s’échelonneront jusqu’en 2030 et d’ici là de nouvelles mesures d’atténuation pourraient s’appliquer.  
 
Ainsi, il est demandé que l’initiateur s’engage, dans le cadre du plan de suivi et surveillance, à faire un suivi des émissions de 
GES et une évaluation de l'application de nouvelles mesures d'atténuation.  
 
 

• Thématiques abordées : Potentiels de réchauffement planétaire (PRP) 
• Référence à l’étude d’impact : Questions et commentaires – juin 2019 ; QC-49 
• Texte du commentaire : Pour les calculs avec les PRP du 4ie rapport du GIEC, tableau QC-50-A,  les données correspondent aux calculs 

avec les nouvelles valeurs de PRP pour le carburant, l’électricité, les réfrigérants, l’entérique, la gestion et l’entreposage de fumier. Par 
contre, il y a une petite erreur dans la formule de calcul pour l'épandage qui inclut deux fois le paramètre 44/28. Toutefois, cette erreur est 
négligeable (1,7%). 
 
Par ailleurs, pour le calcul des émissions associées à la gestion des sols et la production d'aliments, qui ont été ajoutées et calculées avec le 
logiciel Holos, nous n’avons pas de détails sur les données et formules utilisées pour valider les résultats. L’initiateur devrait préciser les 
données et formules utilisées pour ces calculs. 
 
 
 
 

• Thématiques abordées : L'étude comparative sur l'empreinte carbone 
• Référence à l’étude d’impact : Questions et commentaires – juin 2019 ; QC-50  
• Texte du commentaire : L’initiateur présente, sur une base volontaire, une comparaison des émissions de la ferme avec une étude sur les 

émissions de GES de la ferme moyenne québécoise (Ageco 2018). Toutefois, nous n’avons pas de détails sur les formules utilisées pour 
valider les résultats. Comme il s’agit d’une initiative volontaire, des précisions ne sont pas exigées. Idéalement, des détails sur les formules et 
paramètres utilisés dans l’étude comparative faciliteraient la comparaison avec les émissions du projet. 
 
 

• Thématiques abordées : Calcul des émissions de GES des mesures d'atténuation mises en place. 
• Référence à l’étude d’impact : Questions et commentaires – juin 2019 ; QC-51 
• Texte du commentaire : Le promoteur présente plusieurs mesures d’atténuation qui sont mises en place à la ferme. Les réductions 

associées à ces pratiques en cours ne peuvent être considérées comme des réductions si elles sont déjà une pratique courante à la ferme. 
Toutefois, comme les méthodes de calcul des émissions du projet ne permettent pas toujours d’intégrer l’effet de mesures d’atténuation, 
l’approche proposée est acceptable. 
 
Cependant, ces réductions peuvent présenter une large part d’incertitude, tel que mentionné par le consultant. De plus, il faut considérer dans 
quelle mesure ces actions sont mises en application. 
 
De plus, les émissions des mesures en place associées à la consommation d’énergie (combustible et électricité) devraient, en principe, déjà 
être comptabilisées dans les émissions du projet. Également, certaines mesures visent la séquestration du carbone dans le sol qui n’est pas 
comptabilisée dans le projet. 
 
Toutefois, les actions mises en place sont à encourager et présente des bénéfices bien qu’ils ne soient pas toujours intégrées présentement 
dans les formules et facteurs d’émissions de GES pour les projets agricoles. 
 
Le promoteur pourrait préciser, le cas échéant, quelles mesures ont fait l’objet de calcul avec des formules et facteurs provenant de sources 
reconnues telles que le Groupe d’expert intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) ou Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(Holos) et lesquelles ont été évaluées sur la base de la littérature.  
 

 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Oui, je souhaite être consulté lors de l’analyse 
environnementale du projet 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Vincent Chouinard-Thibaudeau                 ingénieur Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

2019-07-17 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Nom Titre Signature Date 

Annie Roy Coordonnatrice Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

2019-07-17 

Nom Titre Signature Date 

Alexandra Roio Directrice de la direction de 
l'expertise climatique 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

2019-07-17 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 
 

 
 

La direction de l’expertise climatique (DEC) considère, comme mentionné dans l’avis du 17 juillet 2019, que l’étude 
d’impact est recevable. Toutefois, il est attendu, pour l’étape d’acceptabilité environnementale du projet, que 
l’initiateur intègre, au plan de suivi et surveillance, un suivi des émissions de GES et une évaluation de l’application 
de nouvelles mesures d’atténuation pour les phases subséquentes du projet. De plus, la DEC demande certaines 
précisions concernant les réponses aux questions QC-49 à QC-51. Les commentaires et requêtes de la DEC sont 
présentés dans l’avis précédent du 17 juillet 2019. 

 
• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

• Thématiques abordées :  
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Oui, je souhaite être consulté lors de l’analyse 
environnementale du projet 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Vincent Chouinard-Thibaudeau                 ingénieur Original signé par 2020-04-02 

Nom Titre Signature Date 

Annie Roy Coordonnatrice Original signé par  2020-04-02 

Nom Titre Signature Date 

Claudine Gingras Directrice p.i. de la direction 
de l'expertise climatique 

Original signé par 2020-04-02 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

• Initiateur de projet 
__ ,..........,,:.Ll ..... • --~---,,,-.,.;---,--,--+ 

·· Numéw .de do~~ier 

Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les ch.angements climatiques 

Direction générale des politiques de l'eau (DGPE) - Direction de la gestion intégrée de l'eau 
(DGIE) 

. Avis cor1joint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 
!, ,, 

Région· Vous devez choisir une région administrative 

:~uméro de référenc~ 
,1' 1 ,, 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

• Thématiques abordées : 
• Référence à l'étude d1mpact : 

• Texte du commentaire : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer du texte. 

Cliquez ici pour 
entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer 
une date. 



TION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

L'étude d'impact est recevable et le 
projet est acceptable dans sa forme 
actuelle, donc je ne souhaite plus être 
consulté sur ce projet 

• Thématiques abordées : Prélèvement d'eau de surface et impact cumulatif des prélèvements d'eau de surface 
• Référence à l'addenda : QC-27, QC-38 et QC-78 
• Texte du commentaire : 

L'initiateur a présenté de façon acceptable les impacts locaux des prélèvements sur les eaux de surface. Toutefois, l'impact 
du cumul de l'ensemble des prélèvements qui se trouvent sur le bassin versant de la rivière Nicolet, en plus de ceux qui sont 

évalués dans la cadre de cette étude d'impact, sur les débits au site de prélèvement projeté et en aval n'a pas été abordé. 

L'utilisation de l'eau de surface est évaluée par l'initiateur du projet en termes de pourcentage du débit écohydrologique. 
Deux méthodes d'analyse de prélèvement sont utilisées par le MELCC. La première compare le cumul des prélèvements à un indice 
hydrologique d'étiage, le Q2-7, La seconde utilise le calcul d'un débit réservé qui représente le débit à partir duquel les prélèvements 

ne devraient pas plus effectués. Bien que l'analyse effectuée par l'initiateur suggère un impact marginal du débit prélevé par 
rapport au débit réservé, elle ne représente pas une évaluation adéquate de l'impact cumulatif des prélèvements sur la ressource 
disponible. 

L'information sur les prélèvements d'eau sur le territoire du Québec n'est pas rendue publique. Il est donc impossible pour 
l'initiateur du projet d'effectuer cette analyse. Afin que cet aspect soit documenté dans le cadre de l'étude d'impact, l'analyse de 
l'impact du cumul des prélèvements a été effectuée par la direction de la gestion intégrée de l'eau (DGIE). 

Contexte hydrologique et prélèvements 

Dans cadre d'un projet d'augmentation du nombre d'unités animales, la Ferme Landrynoise souhaite prélever des eaux souterraines 
par le biais de quatre puits, et de l'eau de surface directement de la rivière Nicolet. La DGIE est responsable d'effectuer l'analyse 

de l'impact des prélèvements sur les eaux de surface seulement. Toutefois, les prélèvements en eaux souterraines sont 
comptabilisés dans le cumul des prélèvements en amont. 

Afin de déterminer les cas les plus critiques qui peuvent survenir, les volumes maximaux projetés pour la période 2020-2030 

ont été utilisés pour l'analyse, soit un prélèvement total de 533 555 ljjour en eau de surface et 556 555 !/jour en eaux souterraines 
(tableau QC-27-A). 

Trois sites de prélèvement en eau de surface se trouvent en aval du site qui fait l'objet de la présente analyse. Deux d'entre eux 
sont effectués par des entreprises agricoles situés dans le même secteur ( ci-après « site 2 » ), et le troisième est effectué par une 
municipalité ( ci-après « site 3 » ). Ces sites sont susceptibles d'être affectés par un cumul de prélèvement en amont qui excèderait 
la capacité de support du cours d'eau. Le cumul des prélèvements a donc été effectué pour le site en étude d'impact ainsi que 

pour les deux situées en aval. Le sommaire des caractéristiques du versant en amont de ces trois sites est présenté au tableau 1. 

Analyse 

Afin d'évaluer le volume d'eau prélevé par rapport à la capacité du cours d'eau, le cumul des prélèvements qui s'effectuent 
actuellement sur les bassins versants situés en amont des sites présentés au tableau 1 a été comparé aux débits d'étiages 
sur sept jours consécutifs ayant une période de récurrence de deux ans ( Q2-7). Les données mensuelles de la déclaration annuelle 
des prélèvements d'eau ont été utilisées pour comptabiliser les prélèvements municipaux, commerciaux, institutionnels et 
industriels pour les préleveurs de 75 m3/jour et plus. Elles comptent aussi les prélèvements des secteurs agricoles et aquacoles de 
379 m3/jour et plus. Les données de la déclaration annuelle sont saisies par les préleveurs en vertu du Règlement sur la déclaration 
des prélèvements d'eau (chapitre Q-2, r. 14). 

Pour combler le manque d'information à l'égard des prélèvements du secteur agricole, la base de données des parcelles et 
productions agricoles déclarées de 2018 de la financière agricole du Québec a été utilisée pour estimer la superficie et la nature 

des cultures qui ont des besoins en eau pour l'irrigation. Le besoin spécifique à chaque culture a été extrait du rapport Recherche 
participative d'alternatives durables pour la gestion de l'eau en milieu agricole dans un contexte de changement climatique 
(RADEAU; document interne). Le volume maximal nécessaire à une saison de culture, spatialisé selon la superficie et le type de 
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culture, a été reparti également aux mois où l'irrigation est effectuée. Les besoins en eau associés à la production animale 
n'ont pas été considérés pour la présente analyse. La DGIE a pris la décision de ne pas inclure ce secteur en raison du manque de 

données disponibles. 

Une part de l'eau prélevée par les usagers n'est pas consommée et est retournée au cours d'eau. Toutefois, pour plusieurs sites 
de prélèvement, il n'est pas possible de connaitre le volume exact qui est retourné. Des coefficients de consommation, qui se 
traduisent en pourcentage de l'eau consommée, ont été utilisés pour quantifier le volume d'eau réellement retiré du système 
hydrologique. Les coefficients proposés par la commission géologique des États-Unis (U.S. Geological Survey) ont été retenus pour 
cette analyse, soit une consommation de 15 % du volume prélevé pour le secteur municipal, 10 % pour le secteur industriel et 

90 % pour l'irrigation, quel que soit le sous-secteur. 

Le cumul des prélèvements a été comparé aux Q2-7 en climat actuel (référence) ainsi que pour le scénario de changements 
climatiques RCPS.5 pour les horizons 2030 et 2050. Puisqu'une autorisation de prélèvement est valide pour une période de dix ans, 
l'horizon 2050 est seulement présenté à titre indicatif. Les débits d'étiage estivaux ont été extraits de !'Atlas hydroclimatique du 
Québec méridional 2018. Le seuil de référence pour identifier si le cumul des prélèvements peut compromettre les autres usages 
associés à l'eau de surface est le dépassement de la valeur de 15 % du Q2-7à l'un ou l'autre des sites de prélèvement. L'utilisation 
du seuil de 15 % du Q2-7comme indicateur du volume maximal prélevable en eaux de surface provient du Guide de conception 
des installations de production d'eau potable, disponible ici : 

http:/!www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/guide/documents/volumel.pdf 

Bien que le seuil de 15 % du Q2-7 constitue un repère pour comparer le volume prélevé à la disponibilité en eau, le dépassement 

de cette valeur ne constitue pas la démonstration d'une conséquence attendue, mais indique plutôt que le débit encore disponible 
pour l'écoulement pourrait être insuffisant pour satisfaire les multiples usages de l'eau et les besoins des écosystèmes aquatiques. 
Dans un tel cas, une analyse supplémentaire peut être effectuée pour définir des conditions d'exploitation établies à partir du 

calcul des débits réservés. La méthode proposée par Belzile et al. (1997) est suggéré pour effectuer ce calcul. Le document qui 
décrit cette méthode est disponible ici : 

https://www.cehq.gouv.qc.ca/debit-etiage/methode/Methode-ecohydrologique-debits-protection-poisson-rivieres-Ouebec.pdf 

Si l'initiateur souhaite effectuer un prélèvement lorsque le débit est en dessous d'un débit réservé, il devra démontrer que le débit 
minimal pour assurer le maintien des écosystèmes aquatiques (débit réservé écologique) est inférieur aux débits réservés. 

Résultats 

Les débits mensuels moyens des prélèvements sont présentés à la figure 1. On remarque que le débit prélevé atteint des valeurs 
maximales en période estivale. Cette période correspond par ailleurs aux étiages les plus sévères comparativement aux étiages 
hivernaux (tableau 2). Le synchronisme entre une utilisation plus intense de l'eau et une disponibilité plus faible de la ressource 
en été engendre un risque de surexploitation de l'eau de surface plus probable à cette saison. Pour cette raison, seuls les résultats 
estivaux sont présentés dans cette section. 

Les résultats de l'analyse du cumul des prélèvements par rapport au débit d'étiage sont présentés au tableau 3. Au site de 
prélèvement de la Ferme Landrynoise, le cumul des prélèvements représente entre 2 % et 4 % du Q2-7estival en fonction du mois 
et de l'année considérée. À l'horizon 2030, ces valeurs sont entre 3 % et 5 %. Au site 2, les prélèvements atteignent 11 % du Q2-7 
en climat actuel et jusqu'à 14 % à l'horizon 2030. Au site 3, les prélèvements cumulés représentent jusqu'à 11 % en climat actuel 
et 13 % à l'horizon 2030. À l'horizon 2050, le cumul des prélèvements atteint 16 % aux sites 2 et 3. 

La contribution des débits maximaux prélevés par la Ferme Landrynoise correspond à 0,5 % du Q2-7 en climat de référence au site 

de la Ferme Landrynoise (0,6 % à l'horizon 2030), 0,4 % au site 2 (0,5 % à l'horizon 2030) et 0,2 % au site 3 (0,3 % 
à l'horizon 2030). 

Interprétation 

En climat actuel, la valeur seuil de 15 % du Q2-7 n'est àtteinte à aucun des sites analysés. Cependant, des valeurs qui approchent 
ce seuil sont estimées pour l'horizon 2030, et même le dépassent même à l'horizon 2050. Qui plus est, le portrait dressé dans 
cette note omet certains prélèvements. En ce qui concerne la déclaration annuelle, les prélèvements de moins de 75 m3/jour ne 
sont pas assujettis au RDPE, et ne sont donc pas déclarés. Compte tenu du manque de données pour le secteur agricole, il est 

nécessaire de réaliser une estimation des besoins en eau sur la base de la superficie des cultures présentent sur le bassin versant. 
De plus, les prélèvements de moins de 379 m3/jour destinés à la production animale n'ont pu être comptabilisés dans les cumuls 
effectués. Une sous-estimation du cumul des prélèvements est donc probable. 

Bien que le projet à l'étude ne contribue que très faiblement à la pression de prélèvement sur les débits disponible en étiage, 
le cumul des prélèvements doit être considéré lors de l'autorisation de nouveaux prélèvements en eau de surface. Malgré les 
multiples usages de l'eau sur le bassin versant de la rivière Nicolet, le cumul des prélèvements demeure sous le seuil de 15 % 
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du Q2-7 pour la période d'autorisation de la présente demande. Les analyses présentées plus haut se basent sur la meilleure 
connaissance de l'état des prélèvements et de la sévérité des étiages estivaux à ce jour. Il ne devrait pas être écarté que, à la 

lumière d'information nouvelle, des analyses subséquentes puissent mener à des résultats différents de ceux présentés dans 
ce document. 

Sébastien Ouellet-Proulx 
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Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 
Figure 1. Prélèvements mensuels moyens aux trois sites analysés (2016-2018) 
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Titre de la figure 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 
Tableau 1. Caractéristiques du bassin versant en amont des trois sites de prélèvements analysés 

Superficie drainée (km2) 

Superficie agricole {km2) 

Ferme 

Landrynoise inc. 

,'"' 
.,Il! 

741 
, •• 1 

133 

Nombre de sites de prélèvéments: ·., 

Connus, actifs ou à l'étude, situés ~11 .. ·•.·.·· . /! : ;3 .·.· · 

amont 

Nombre de sites de prélèvements 

dont le volume a été déclaré en 2016 

,·, : •• ,, 1 ,,, :; ,. 

N.ombre de sites de prélèvements .· • ..... 
' • • 1 •• 

dohtl'e vol'ume a été• dédaré en 2017 

Nombre de sites de prélèvements 

dont le volume a été déclaré en 2018 

21 

21 

18 

Site 2 Site 3 

1576 . 3395. 

355 1143 

•· ' 

.· ...... 104, .·.•, 
224 

31 82 

32 

30 79 

Tableau 2. Débit d'étiage Q2-7 en été et en hiver pour la période actuelle (référence) et en changements climatiques (scénario 
RCP8.5) aux sites analysés 
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Saison Période 
Ferme 

Site 2 Site 3 
Landrynoise 

Reference 1,35 2,99 5,08 

Été 
2030 1,06 2,40 4,04 

2050 0,88 2,02 3,37 

2080 0,60 1,44 2,44 

Reference 3,27 6,41 12,9 

Hiver 
2030 4,34 9,18 18,3 

2050 5,18 11,35 22,2 

2080 5,94 13,42 25,1 

Tableau 3. Rapport entre le cumul des prélèvements pour les trois dernières années de déclaration et le débit d'étiage Q2-7 aux 
trois sites susceptibles d'être affectés par le cumul des prélèvements en amont. 

Ferme Landrynoise 2016 2017 2018 

Référence 
RCP8.5- RCP8.5 -

Référence 
RCP8.5- RCP8.5-

Référence 
RCP8.5- RCP8.5-

2030 2050 2030 2050 2030 2050 

Juin 4% 5% 6% 4% 5% 6% 4% 5% 6% 

Juillet 4% 5% 6% 4% 5% 6% 4% 5% 6% 

Août 4% 5% 6% 4% 5% 6% 4% 5% 6% 

Septembre 3% 3% 4% 2% 3% 4% 2% 3% 4% 

Site 2 2016 2017 2018 

Référence 
RCP8.5 - RCP8.5-

Référence 
RCP8.5 - RCP8.5-

Référence 
RCP8.5 - RCP8.5-

Mois 
2030 2050 2030 2050 2030 2050 

Juin 7% 9% 11% 6% 8% 10% 9% 11% 13% 

Juillet 7% 9% 11% 8% 10% 12% 11% 14% 16% 

Août 10% 12% 15% 8% 11% 13% 8% 11% 13% 

Septembre 4% '5% 5% 6% 7% 9% 4% 4% 5% 

Site 3 2016 2017 2018 

Référence 
RCP8.5- RCP8.5-

Référence 
RCP8.5 - RCP8.5-

Référence 
RCP8.5 - RCP8.5-

Mois 
2030 2050 2030 2050 2030 2050 

Juin 9% 11% 13% 8% 11% 13% 9% 12% .14% 

Juillet 9% 11% 14% 9% 12% 14% 11% 13% 16% 

Août 11% 13% 16% 10% 12% 15% 9% 12% 14% 

Septembre 4% 5% 6% 5% 6% 8% 3% 4% 5% 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 

Titre du tableau 

Insérer un tableau au besoin en format image. 
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